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Le Tribunal maritime a continué, dans l'audience du 20 

Miitembre, l'interrogatoire des accusés. Tous persistent 

à dire qu'ils ont agi de bonne foi, et qu'en faisant des 

achats à Turrel , ils ont cru pouvoir traiter avec lui en 

taule sécurité. Quant à l'accusé Calmels, gendre de Tur-

td, il repoussa énergiquement l'inculpation de s'être 

rendu complice de son beau-père en recélant du linge 

proveoaat des équipages de ligne, avec lequel aurait été 

confectionné le trousseau de sa femme. Il déclare avoir 

accepté ce trousseau sans avoir pu vérifier ni connaître 

eu aucune façon son origine. Il nie également avoir prêté 

son concours à son beau-père pour l'aider à commettre 

fa détournements au préjudice de l'Etat. Le lieutenant de 

niuetu Baude déclare qu'il a exercé les fonctions de ca-

pitaine d'habillement de la division des équipages depuis 
a

°ùL 1848 jusqu'au 1" janvier 1853. 11 avait sous ses or-

dres le maure tailleur Turrel. Il nie avoir eu des relations 
1
 u. imité avec ce dernier, qui, en fait de cadeaux, lui 

"ml donné seulement trois sacs de retailles, objets de 

nulle valeur. Interpellé sur la question de savoir s'il n'a 

pas lait des démarches auprès d'un négociant de Toulon 
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terminent la position et la responsabilité du maître tailleur. 

Il ne lui est délivré que les quantités d'étoffes nécessaires à la 

confection des effets commandés, et il demeure responsable de 

l'emploi de ces matières. Il doit enregistrer chaque pièce d'é-

toffe, son métrage et la quantité d'effets qu'elle aura produits. 

La coupe et la confection des effets lui sont payées d'après un 

tarif. De plus, le maître tailleur touche la solde et l'habille-

ment, ainsi que la ration des vivres alloués à la profession 

par l'ordonnance du M octobre 1836. Il a le rang et les in-

signes de second maître. Enfin, les lisières et retailles d'é-

toffes lui sout concédées, mais sans qu'on leur réserve aucun 

droit, afin que cette concession puisse lui être retirée en cas 
d'abus. 

De ces conditions bien claires et bien nettes il ressort évi-

demment que Turrel était un homme dont on payait le tra-

vail et l'intelligence, à charge de rendre compte du produit 

intégral de son travail et de son intelligence. Il en dérive donc 

une prohibition formelle pour lui de s'approprier aucune 

portion des étoffes qui ne lui étaient confiées que pour qu'il 

les restituât intégralement après les avoir transformées en 

vêtements. Les retailles mêmes ne lui étaient pas abandonnées 

sans examen , de crainte d'abus. A fortiori, ne peut-il entrer 

dans l'esprit de personne, à la lecture de ces marchés, une in-

terprétation qui autorise Turrel à s'emparer d'une portion 

quelconque des étoffes. Cependant Turrel a détournédes quan-

tités considérables qui, de son propre aveu, — et nous som-

mes loin de l'admettre comme complet, — s'élèvent à 50 ou 
60,000 fr. 

Vous savez maintenant comment Turrel s'y est pris pour 

commettre ces détournements sans que l'on pûl s'en rendre 
compte. 

Un devis de coupe indiquait les quantités d'étoffes allouées 

au maître tailleur pour la confection des différents effets. Ce 

devis ne pouvait être calculé avec une exactitude rigoureuse ; 

mais l'administration ne pouvait non plus abandonner sans 

contrôle les étoffes à la discrétion du maître tailleur. U fallait 

lui fixer un maximum qu'il ne pût dépasser. De là vint le ta-

rif qu'un tailleur de Paris rédigea. Mais il entrait si bien dans 

l'esprit de l'administration de ne considérer ce devis quecom-

me une limite extrême imposée à l'inhabileté de certains tail-

leurs, à leur insouciance des intérêts de la marine, à leur im-

probité peut-être, que, de tout temps, on a exigé qu'ils mis 

sent tous leurs soins à ménager l'étoffe qui leur était confiée, 

c'est-à-dire à produire des économies en employant moins que 
les devis n'allouaient. 

Des réprimandes leur étaient même adressées lorsque le 

chiffre de ces économies n'était pas assez élevé. C'est ainsi 

que, en 1852, Turrel s'entendit reprocher l'infériorité du chif-

fre des économies de Toulon comparé à celui de Brest, bien 

que le nombre des confections fût eu raison inverse dans ces 
deux ports. 

Turrel l'avoue, il s'est approprié une partie des étoffes qu'il 

parvenait à économiser sur les quantités allouées par l'Etat; 

c'est ce qu'il appelle les retailles. Voilà sur quel misérable 

jeu de mots Turrel base jusqu'à présent sa défense. Car qu'est-

ce que c'est que ces économies que l'administration a, de tout 

temps, réclamées comme sa propriété, son dû; qu'elle prenait 

régulièrement en recette, à la fin de chaque année; qu'elle 

exigeait des maîtres tailleurs, auxquels elle adressait des re-

proches lorsqu'elles n'étaient point à son gré assez fortes? — 

Qu'est-ce que ces économies, sinon la suppression ou du moins 

la diminution du gaspillage des étoffes en petits morceaux 

sans emploi possible? — Qu'est-ce que ces économies, sinon 

l'emploi utile que tout homme intelligent doit chercher adon-

ner aux retailles? A quoi servait cette réserve du marché de 

Turrel qui lui déniait tout droit sur les retailles de crainte 

d'abus, sinon à lui rappeler qu'il ne devait s'approprier que 

des morceaux sans valeur ? Et cepeudaut Turrel ose aujour-

d'hui prétendre à un droit sur une partie de ces économies 

(c'est-à-dire sur le produit des retailles) qu'il était payé pour 
réaliser. 

C'est à son habileté, à son intelligence, dit-il, 'qu'était due 

la mise en valeur de ces morceaux, qui, sans lui, eussent été 

perdus pour l'Etat et pour tout le monde. Il pouvait donc se 

les approprier sans faire tort à personne. Mais nous lui di-

sons, nous, que son habileté, son intelligence, sa probité lui 

étaient payées pour qu'il employât les étoffes le plus avanta-

geusement possible pour l'Etat. En agissant ainsi, il n'eût fait 

qu'exécuter loyalement son marché, de même que l'Etat eût 

rempli ses engagements envers lui en lui donnant les alloca-

tions diverses auxquelles il avait droit. Au contraire, en pre-
nant une partie des économies, il commettait un vol. 

D'ailleurs, comment Turrel ose-t-il s'arroger le droit et 

fixer lui-même la limite qui séparait les économies de ce qu'il 

appelle l'emploi des retailles; faire la part qu'il voulait bien 

coucéder à la marine et celle qu'il jugeait à propos de s'attri-

buer? Qui a pu lui concéder ce droit, alors surtout qu'on lui 

reproche de donner moins d'économies que dans d'autres 

ports? alors que, malgré ces emplois intelligents de retailles, 

il en produisait encore dont il envoyait des cadeaux à Baude, 
à Demonteil et autres? 

Ne pouvant nier l'existence de ces retailles, qui lui don-

naient un démenti matériel, il leur a trouvé un nom nouveau : 

rognures ou chute de coupe. Voilà le système spécieux et 
menteur avec lequel Turrel essaie de nous abuser. 

Nous n'avons pas besoin d'en appeler à vos lumières spécia-

les; votre plus simple bon sens, la loyauté ta plus vulgaire, en 

ont déjà fait justice. Mais, dira-t-on, Turrel a pu se tromper 
en agissant ainsi. Erreur n'est pas crime. 

Turrel n'a jamais cru un seul instant avoir droit à une 

portion quelconque des étoffes qui lui étaient confiées. Nous 

venons de voir que ses marchés ne laissaient aucun doute à 

cet égard. D'un autre cô'.é, sa conduite constante prouve qu'il 

comprenait parfaitement ce que les détournements avaient 

d'illicite. Ln effet, et tout d'abord, ne doit-on pas s'étonner 

que Turrel, s'il avait été de bonne foi, ne se fût pas emparé 

ostensiblement de cette part des économies qu'il se croyait en 

droit de s'attribuer? Mais il comprenait trop bien le ridicule 

d'une pareille prétention; il s'est gardé de l'élever. Il s'est 

néanmoins approprié sciemment, contre le gré du proprié-

taire, des matières qui lui avaient été confiées, à charge de 

rendre compte de leur emploi. Il a donc agi frauduleusement. 

Ainsi, dès le premier pas, nous trouvons la preuve irrécusa-
ble que Turrel savait son action criminelle. 

Mais ce qui le prouve encore, ce sont ces manœuvres si 

compliquées, ces machinations sans nombre qu'il n'a pu colo-

rer sous un prétexte plausible, quelque habileté qu'il y ait 

mise. Il est vrai que cette habileté ne pouvait prévaloir contre 

les armes qu'il avait fournies lui-même eu avouant, dès le 

principe, que la crainte de se compromettre avait dominé ses 

actes. Or, c'est une crainte que l'on n'a pas lorsqu'on agit 

loyalement. Ainsi, cet aveu, que Turrel contestera sans doute 

comme il renie tout ce qui l'accable, cet aveu n'est qu'un 
hommage involontaire rendu à l'évidence. 

Etudions donc, Messieurs, ces machinations dont nous vous 
parlions tout-à-l'heure; elles se sont produites à toutes les 

époques de la gestion de Turrel, et toutes portent l'empreinte 

de sa préoccupation constante, la peur d'être compromis. El-

les n'ont qu'un but, le soustraire au châtiment qu'il avait 
conscience de mériter. 

Dans la première période de ses détournements, alors qu'au-

cune tormalite ne l'entravait, que la surveillance seule des 

capitaines d'habillement et des membres du conseil delà di-
vision pouvait être à craindre pour lut, vous le voyez tenter 

de les gagner par tous les moyens possibles! 

La plupart de ces officiers, nous nous hâtons de le dire, ont 

repoussé avec indignation les offres, les cadeaux que Turrel 

osait leur envoyer; d'autres, peu soucieux de leur dignité, ont 

avili leurs épaulettes, non seulement en vivant dans l'intimité, 

sous le toit même de celui qu'ils étaient chargés de surveiller; 

mais, bien plus, en descendant au rang de ses complices. Ne 

pouvant corrompre les uns, Turrel met tout en œuvre pour 

capter leur confiance, pour leur inspirer une sécurité dont il 

abuse. 

A cette époque, c'était pour ainsi dire au grand jour qu'il 

commettait ses détournements. Des Génoises venaient au 

magasin d'habillement et emportaient les effets sans que per-

sonne parût s'en préoccuper. D'où serait venue tant d'audace si 

l'on n'avait compté sur un silence coupable? 

Mais, si de pareils faits paraissent échapper à la vigilance 

des capitaines d'habillement, ils ne pouvaient passer inaper-

çus dans l'intérieur de l'atelier. Là, un contact de tous les 

instants initia forcément certains employés aux fraudes de 

Turrel. Leur position était dans ses mains, mais il devait ce-

pendant se prémunir contre les effets d'un mécontentement 

spontané; il en a fait ses complices intéressés. A l'un, Turrel 

promet son appui pour lui assurer la position qu'il va bien-

tôt quitter; à d'autres il fait partager le produit de ses détour-
nement», et tous se taisent, car ils y trouvent leur profit. 

Cependant tout se sait à la longue, et la clameur publique 

accusait Turre',dont la fortune considérable, à en juger par le 

luxe que lui et les siens déployaient, était un scandale, com-

me toutes celles auxquelles on ne peut assigner d'origine ho-
norable. 

Des mesures de défiance étaient insérées dans les marchés. 

Quoi de plus significatif, en effet, que cette obligation de n'o-

pérer la coupe des effets que dans l'intérieur de la division? 

N'est-ce pas dire à Turrel que l'on se méfie de sa probité? que 

que l'on craint qu'il ne vole une partie des étoffes? Loin da 

l'arrêter, celte défiance l'excite, et c'est à dater de cette épo-

que, il l'avoue lui -même, que ses détournements prennent des 

proportions considérables. Dès-lors les débouchés ordinaires 

ne lui suffisent plus; il songe aux éventualités de l'avenir et 

forme un dépôt d'effets chez le sieur Pons, à la Seyne. C'est 

encore là que se reconnaît la prudence accusatrice de Turrel. 

Pourquoi établir un dépôt à quelques lieues de Toulon et 

non à Toulou même? Ce n'est pas sans de graves motifs que 

l'on s'impose une pareille gêne. C'est que la possession, le 

transport dans Toulon même d'une telle quantité d'effets, se-

raient certainement compromettants. Turrel ne peut l'expli-

quer autrement sans lie irter toute vraisemblance. 

Plus tard, en 1850, les soupçons de l'administration pren-

nent une nouvelle force et se traduisent par des mesures plus 

blessantes encore ; l'obligation des livrets. D.;s observations 

d'un inspecteur général de la marine et des commissaires gé-

néraux le signalent comme un malhonnête homme. Il le 

sent bien, mais tout vient échouer contre l'aveugle confiance 

qu'il a su inspirer au conseil de la division, et qu'entretient, 

dans le sein même de ce conseil un homme qui a dû rejoin-
dre Turrel sur le banc des accusés. 

Cependant Turrel se raidit contre les entraves que l'on es-

saie eu vain de lui imposer; toute son intelligence est appli-
quée à en triompher. 

Les mesures mêmes que l'on avait établies contre lui sont 

utilisées par lui pour couvrir ses détournements. Ainsi, quoi 

quoi de plus ingénieux que cette combinaison des livrets em-

ployés à faire revenir à la Seyne les effets qu'il n'osait faire 

rentrer ouvertement à Toulon, chez ses complices habituels ; 

car alors l'attention était éveillée, des hommes probes veil-

laient; une imprudeuce devait perdre Turrel; l'expérience 

l'a prouvé aussitôt qu'il s'est départi de ses précautions habi-
tuelles. 

Enfin, dans les derniers temps à bout d'invention, mais 

pressé pourtant de réaliser le produit de ses rapines, Turrel, 

dénoncé, surveillé, n'ose plus faire passer par sa maison b>s 

effets qu'il détourne. En empruntant la demeure de person-

nes que rien jusque-là n'a fait soupçonner, il espère que l'at-

tention publique sera facilement trompée. C'est alors qu'il ne 

recule pas devant l'idée imlàrne d'imposer cette complicité à 
sa fille, à sa belle sœur. 

Il craint de se compromettre parce qu'il se sent menacé, et 

il espère que le soupçon public reculera devant l'excès même 

d'infamie d'une telle manœuvre. U exploite les sentiments les 

plus sacrés : « Je comptais, a-t-il dit, sur la reconnaissance 

aveugle et absolue de nos enfants, en retour des services que 
je leur avais rendus. » 

U comprend si bien l'odieux de sa conduite, qu'il au-

rait, dit-il, éprouvé de la honte à donner des explictions à sa 
fille. 

Voilà, Messieurs, l'appréciation que Turrel lui-même faisait 

de sa conduiie. Qu'il ne vienne donc plus maintenant, ou-

blieux du passé, nous dire qu'il n'avait pas conscience de ses 
crimes. » 

Ici, M. le commissaire impérial examinant les principes de 

la loi eu matière de vol et de faux, n'hésite pas à reconnaître 

que les faits reprochés à Turrel réunissent toutes les circon-

stances exigées pour qu'ils tombent sous l'application de la 
loi de 1791. 

« Mais, continue l'organe du ministère public, l'expiation se-

rait incomplète si elle n'en comportait la réparation maté 

rielle. Vous avez donc encore à apprécier l'étendue des pertes 

que les nombreux vols de Turrel ont causés à la marine. 

Comme éléments de cette appréciation, vous avez ses pro-

pres déclarations, et celles qui, échappées à ses complices dans 

le premier moment de trouble qui suivit leur arrestation, 

nous semblent offrir des garanties de sincérité. Ces déclara-

tions ont, il est vrai, été modifiées; mais vous ne sertz pas 

dupes de ces mensonges, qui sont le résultat d'un concert évi-

dent. D'après ces déclarations, nous trouvons que Turrel a 

vendu à divers pour 76,204 francs d'effets qui, pour l'Etat, 

représentaient une somme de 105,854 francs 58 centimes 

Mais là, évidemment, ne se borne pas le préjudice que Turrel 

a causé pendant sa longue carrière de détournements. Dès 

1829, il prenait, dil-il, du linge pour son ménage, peur celui 

de ses employés, et, plus tard, pour celui de ses enfants. 

U a donc vole dès son entrée en fonctions, et nous ne pouvons 

nous flatter d'avoir sondé la profondeur du mal, quand l'a-

bandon sur la voie publique de plusieurs pièces de toile bleue 

semble révéler l'existence d'autres complices qui ont réussi à 
se soustraire aux recherches de la police. 

Mais, si l'on compare le chiffre des économies que Turrel a 

donné dans le premier trimestre de 1854 aux chiffres des an-

nées précédentes, ne doit-on pas, eu bonne justice, lui de-

mander compte de la différence? C'est une question que voua 

avez à examiner dans votre conscience à l'aide des renseigne-

ments et des calculs qui vous ont été fournis. Vous fixerez 

ainsi le chiffre de la restitution équitable qui doit être impo-
sée à Turrel. 

Voyons maintenant, Messieurs, la part prise à ces crimes 
par les nombreux complices de Turrel. 

En première ligue, uous trouvons sa femme, garnissant sa 

maison d'effets voies, les livrant* aux acheteurs, à la femme 

Boiron, à la femme Arène, par exemple ; recevant le prix de 

ces vols ; rassurant, encourageant les consciences timides; 

récompensant le concours criminel qu'elle réclamait des fem-

mes beeauis et Montigny pour la confection des effets volés, 

et venant aujourd'hui, avec un calme incroyable, vous dire 

qu'elle n'a jamais connu lea détournements de son mari !— 

N'opposant qu'une ?èche dénégation aux charges qui l'acca-

blent, aux aveux qui lui sont naguère échappés , elle prétend 

veus faire croire qu'elle ne s'est jamais préoccupée de l'ori-

gine de ce luxe, de cette fortune qui se sont introduits dans son 

ménage et dont on s'est attaché avec succès à faire disparaître 
les titres. 

Mère indigne, qui n'a pas craint d'associer ses enfants à sa 

honte en les dotant avec le produit des vols de leur père ! 

Après cette femme, qui fut avec son mari l'âme de cette so-

ciété organisée pour spolier l'Eiat, viennent les agents à la 

solde de Turrel, qui, dans l'atelier, lui ont prêté l'assistance la 
plus dévouée. 

La femme Décanis, d'abord. 

En 1829, lorsque Turrel est devenu maître tailleur aux 

équipages de ligne, la femme Décanis était déjà à son service. 

Elle le suivit dans sa nouvelle position, comme elle l'a suivi 

dans son changement de domicile. Admise par Turrel, aux 

yeux de tous, dans une intimité qui n'a point eu de limites, 

elle est initiée à toutes les opérations frauduleuses de l'atelier 

d'habillement. Elle a avoué, dans son premier interrogatoire, 

qu'à sa connaissance la femme Pons recevait clandestinement des 

effets qui n'étaient point portés sur son livret. Cette fraude, 

a-t-elle dit, était connue des époux Montigny, d'Achard et do 
Coreil. Ce qui confirme cette première déclaration, qu'elle a 

tenté en vain de renier, c'est qu'elle était chargée avecAchard 

de compter les effets rendus par le sieur Pons. Ils ont néces-

sairement dû, elle et lui , reconnaître qu'il rentrait plus que 
le livret ne mentionnait. 

La femme Décanis a délivré elle-même aux Génoises, et 

entr'autres à la femme Lamonica, des sacs d'effets qu'elle savait 

devoir ne pas rentrer. Elle a contribué avec la|femme Montigny 

à porter chez Turrel cette énorme quantité delinge qui devait 

plus tard composer le trousseau de ses enfants. Ce dévoûment 

n'a pas été gratuit. Des appointements élevés en ont été la 

récompense. Mais de plus, et pour s'assurer la discrétion de 

cette femme, Turrel, après en avoir fait sa complice, lui a fait 

partager le produit de ses crimes. C'est ainsi que 255 pièces 

de linge, draps et autres restes des libéralités coupables de 
Turrel, ont été saisis chez la femme Décanis. 

Après la femme Décanis, viennent les époux Montigny. Ce 

que nous avons dit d'elle s'applique à la femme Montigny. 

Elle a connu la fraude opérée au moyen des sacs de M. Pons. 

C'est elle qui ordinairement était chargée de les faire expé-

dier à la Seyne. C\st elle encore qui, avec la femme Décanis, 

composait les sacs remis aux Génoises. Ellea porté chez Tur-

rel les effets que celui-ci détournait, et elle a travaillé avec 

M
m

* Décanis à en faire le trousseau des enfants de Turrel. 

Habitant avec son mari la maison Turrel, attachée au service 

de cet homme depuis nombre d'années, il n'avait pour ainsi 
dire pas de secrets pour elle. 

Quant à Montigny, c'était l'aller ego de Turrel : initié à 

toutes les opérations de l'habillement, rien ne se faisait sans 

lui. Il comptait remplacer Turrel comme maître tailleur. Il 

connaissait donc les conditions imposées à ses fonctions et ne 

pouvait ignorer, par conséquent, que tout détournement d'une 

partie des économies constituait un fait criminel. Cependant 

il a aidé Turrel dans tous les actes qui lui sont reprochés. Il 
a composé et remis les facs frauduleux. 

C'est lui qui allait chez Boiron, Gripal et Bellien, chercher 

les livrets qui devaient servir à commettre des vols. Tout cela 

est avoué par lui, et l'affectation qu'il a mise devant nous à 

paraître ne pas savoir que les cahiers qu'il allait chercher 

étaient des livrets prouve encore sa culpabilité. Personne ne 

croira, en effet, que cet homme, qui se proposait de devenir 

sous peu maître tailleur, ne se soit pas attaché à connaître 

les diverses formalités qui dérivent de ces fonctions. Enfin, 

Montigny était si bien pénétré de l'improbité des actes de 

Turrel, qu'aussitôt après l'arrestation de ce dernier il a re-

commandé à Coreil de ne rien dire de ce qui se passait à l'a-
telier, sous peine de se voir refuser son congé. 

Achard était aussi un des instruments les plus actifs de ces 

détournements. Il n'ignorait pas que Turrel s'appropriait des 

effets ; lui-même en a reçu eu cadeau. Il résulte de ses aveux 

qu'il a eu connaissance des fraudes commises au moyen de li-
vrets. C'est lui qui tenait les écritures. 

Tous les quatre, la femme Décanis, les époux Montigny et 

Achard, formaient autour de Turrel une sorte de conseil se-

cret dans lequel ce que faisait l'un était nécessairement su 

des autres. Tous recevaient de Turrel, non seulement des ca-

deaux d'objets volés , mais encore des appointements éle-

vés qui devaient payer leur silence et leur dévouement abso-

lu. Sans cet entourage de gens sans conscience, vendus corps 

et âme à Turrel, les détournements devenaient impossibles. 

S'ils n'avaient pas une responsabilité égale à la sienne, ils 

doivent du moins être punis d'autant plus sévèrement, qu'ils 

ont contribué plus activement et plus longuement à spolier la 
marine. » 

S'expliquant ensuite sur la conduite de l'accusé Coreil, M. 

le commissaire impérial pense que sa coopération a été volon-

taire et intelligente ; qu'il a eu conscience de ce qu'il a fait ; 

mais, comme la cupidité n'a pas été son mobile, le Conseil 

prendra en considération sa détention préventive. La femme 

Pons a tenu le dépôt de la Seyne. Il faut lui tenir compte des 

scrupules qu'elle a exprimés. Quant à son mari, bien qu'il 

soit coupable, certaines circonstances peuvent lui servir d'ex-

cuse, et M. le commissaire du Gouvernement pense que sa dé-

tention préventive a suffisamment puut sa faute. M. le com-
missaire impérial en dit autant de Haphaël. 

M. !e commissaire impérial s'attache ensuite à démon-

trer la culpabilité, suivant lui évidente, des époux Boiron, 

des époux Gripal, des femmes Arène, Bellien, de l'accusé 

Guizier. Quant à Schaub, commis de ce dernier, l'organe 

du ministère public pense que sa détention préventive pa-

raîtra au Conseil une punition suffisante. 

a, au 

Nous avons maintenant, dit M. le commissaire impérial, à 

apprécier la couduitedu sieur Calmels, gendre du principal ac-
cusé. 

Dans son premier interrogatoire, Calmels a reconnu sa par-

ticipation intelligente aux manœuvres de Turrel. Il l'a recon-

nue dans des termes qui ne permettent plus le moindre doute. 

Alors, pour se sauver, lui, il n'a pas craint le premier de stig-

matiser la couduite de sou beau-père, da le désavouer de se 

poser comme une victime de piété filiale, mêlant l'expression 

dérisoire de sa reconnaissance à ses protestations d'iunocence 

si accusatrices pour Turrel. U voudrait se poser comme avant 

aveuglément obéi à son beau-père. Mais ce n'est pa» une in-
tervention passive que nous reprochons à Calmels. Il 

contraire, prêté à Turrel un concours empressé. 

C'est lui qui a négocié avec M. Suchet le retour des toiles 

bleues. C est lui qui les a fait jeter clandestinement dans l'es-

calier de Guizier, après lui en avoir annoncé lui-même l'en-
voi dans la matinée ; c'est lui encore qui recevait eu dé,jôt des 

sacs d effets que Schaub est allé prendre chez lui ; c'est Cal-

mels enfin qui recevait l'argent de Guizier et qui lui remettait 

cette note compromettante qu'il s'efforce en vain de nier, car 

il comprend qu'elle est la preuve irrécusable de sa coopéra-
lion intelligente et volontaire. 

Calmels n'oppose que des dénégations aux déclarations que 

font contre lui Schaub et Guizier. Mais les déclarations de ces 

deux accusés ne peuvent qu'être sincères. Ils ne voulaient pas 

révéler ces faits par un s,euliuient de générosité qui le? hono-

re. Ils n'ont pu s'y décider que quand ils ont vu qua nous en 
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étions instruit et que dès lors tout mystère devenait inutile. 

Aussi regardons-nous comme un l'ait établi les manœuvres 

de Calmels qui démontrent clairement sa coopération intelli-

gente et par conséquent criminelle. 

Calmels a toujours protesté que cette intervention avait été 

gratuite et désintéressée. Cette prétention est dérisoire, car il 

no peut se vanter de désintéressement celui qui travaille à 

l'accroissement delà fortune qui doit lui revenir un jour, et 

cette fortune mal acquise, il trouvait doux d'en jouir sans se 

préoccuper des farcies prophétiques échappées à la vertueuse 

indignation de sa mure, qui sVeriait à la vue <du linge volé : 

« Voilà qui pourrait vous faire mettre en prison! » 

Calmels a agi comme ces négociants sans scrupules, qui se 

jettent à corps perdu dans les affaires et placent le savoir-

faire et l'activité couronnés de succès au-dessus do la droiture 

et de la délicatesse qui conduisent parlais à la médiocrité. 

Rien ne le forçait de prêter à Turrel ce concours actif dont 

ses dénégations ne sauraient etfaeer les traces. S'il lésa fran-

chies, c'est volontairement et en comprenant entièrement la 

portée de ses actes. Il est donc plus coupable et vous en ferez 

plus sévère justice. 

Maintenant, il tious reste à flétrir la conduite de ces deux 

hommes que n'ont pu retenir ni le seutimeiit de leur dignité, 

ni la respect dû à Punîforme qu'ils avaient l'honneur de por-

ter. Les lieutenants de vaisseau Baude et Demonteil, vivant 

dans l'intimité du maître principal tailleur qu'ils avaient pour 

mission de surveiller; ils n'ont pas craint, au mépris de la 

délicatesse et des convenances, d'échanger avec lui des ca-

deaux et de recourir même à sa bourse. 

C'est-à-dire, en un mot, que, trompant la confiance de l'E-

tat, ils se sont mis volontairement dans la dépendance de ce-

lui qui devait au contraire dépendre d'eux, et leur rendre des 

comptes qu'ils ne pouvaient plus exiger. 

Vous savez les circonstances dans lesquelles le sieur Baude 

a prêté à Turrel un coucours impossible à justifier. Nous vou-

lons parler de l'échange des toiles bleues. Baude est allé lui-

même le négocier chez le fournisseur; or, nous le lui avons 

fait remarquer, nul mieux que lui ne savait que cet échange 

était impossible à régulariser. 

Comme capitaine d'habillement, comme membre du conseil 

de la division, et enfin comme membre de la commission des 

recettes, il savait trois fois pour une que les formes adminis-

tratives s'opposaient à cette opération. Il l'a néanmoins entre-

prise; il ne peut exciper maintenant de sa bonne foi, mais ce 

qui tout d'abord devait lui ouvrir les yeux, car c'était une ré-

flexion tellement simple qu'elle se présente naturellement à 

tl'esprit, c'est que la toile croisée qui existait eu économie 

tait la propriété de l'Etat; la toile lisse en déficit était égale-

ment propriété de l'Etat, puisqu'elle devait être remboursée 

par Turrel. Ainsi Baude a voulu employer l'économie appar-

tenant à l'Etat pour éteindre la dette de Turrel envers l'Etat. 

Le sieur Baude ne se donne pas, il est vrai, comme admi-

nistrateur, mais il n'y a en vérité que la conscience d'une cau-

se désespérée qui puisse le porter à s'accuser d'une pareille 

ineptie. Vous lui demanderez un compte d'autant plus sévère 

de sa conduite, que les considérations les plus sacrées de 

l'honneur et de la loyauté lui imposaient plus fortement les 

devoirs qu'il a méconnus. 

Quant à Dumonteil, un seul témoin l'accuse, et c'est son 

meilleur ami. Mais, quelque sincères et consciencieuses que 

soient les dispositions de M. Monuoyer, nous devons reconnaî-

tre qu'elles peuvent laisser place à un doute sur la fidélité des 

souvenirs de ce témoin. Ce doute, si faible qu'il soit, pourra 

profiter à l'accusé. 

Mais que Dumonteil ne triomphe pas : sa conduite, son in-

timité avec Turrel, ont été dévoilées, et cela suffit pour qu'il 

ne puisse désormais sortir d'ici qu'en emportant votre mé-

pris. 

Nous voici à la fin de notre tâche : nous avons résumé les 

«ombreuses charges qui s'élèvent contre les accusés. Il nous 

reste à indiquer, selon notre conscience, la répression pro-

portionnée pour chacun d'eux à sa part de responsabilité dans 

les faits qui leur sont imputés. 

Si nous avons recommandé à votre indulgence ceux des ac-

cusés qui n'ont peut-être pas bien compris toute la portée de 

leurs actes, ou qui ne paraissent pas avoir recherché un pro-

fit illicite, nous appellerons au contraire toute votre sévérité 

sur ceux qui, dominant les autres par l'intelligence, ont été 

l'âme de cette association criminelle, source d'une fortune 

frauduleuse qui soulève la réprobation publique; sur ceux 

qui, pendant longues années, ont prêté librement un concours 

intéressé; sur ceux qui ont rendu possible, par leur complai-

sance coupable, ce que Turrel n'eût pu réaliser à lui seul ; 

sur oeux enfin qu'une honteuse cupidité poussait à se dispu-

ter les dépouilles volées à la marine, sur ces marchands sans 

conscience qui, dangereux écucil pour les probités chancelantes, 

excitent à des crimes dont ils espèrent recueillir sans^dan-

ger les profits. « 

M. le commissaire impérial a ensuite conclu : 

1° A ce que, par application des articles i et 12, titre 3 de 

la même loi du 12 octobre 1791, et de la finale, article 3, ti-

tre 3, même loi, le sieur Turrel soit condamné à la peine de 

dix ans de chaîne et à la restitution des effets volés, mon-

tant à 105,854 fr. 58 c; 2" que, par application des articles 

62 et 408, § 2, Code pénal ordinaire, la femme Turrel soit 

condamnée à la peine de cinq ans de réclusion ; 3° que le 

nommé Achard soit condamné à doux ans d'emprisonnement; 

4° que Montigny soit condamné à six ans de réclusion ; la 

femme Montigny à quatre ans d'emprisonnement, et la femme 

Décanis à cinq ans de réclusion ; 5° quo la femme Pons soit 

condamnée à un an d'emprisonnement ; 6° que le sieur Cal-

mels fils soit condamné à cinq ans de réclusion ; 7" que le 

nommé Boiron soit condamné à un an et un jour d'empri-

sonnement, la femme Boiron à quatre ans d'emprisonnement, 

le nommé Gripal à cinq ans de réclusion, la femme Gripal à 

un an et un jour d'emprisonnement, la femme Bellien à trois 

ans, la femme Arène à deux ans, le sieur Guizier à deux ans, 

la femme Guizier à un an et un jour d'emprisonnement ; 8* 

enfin que le sieur Baude soit condamné à six ans de chaîne, 

et que tous soient condamnés, en outre, solidairement à la 

restitution des effets volés et aux frais qui seront liquidés. 

Déclarant s'en référer à justice en ce qui concerne les ac-

cusés Schaub, Brot, Pons, Raphaël, Coreil et Démonteil. 

Requérant, en outre, acte de ses réserves en ce qui concerne 

la poursuite à exercer contre le nommé Adolphe-Marie Vau-

tier, fournisseur, contumace, accusé de complicité par recel. 

Après ce réquisitoire l'audience est suspendue. 

Dix minutes après le Tribunal rentre en séance. 

M. le président : L'audience est reprise. M* Berryer, 

■vous avez la parole. (Un profond silence s 'établit.) 

M' Berryer s 'exprime ainsi : 

« Messieurs, quelque pénible que soit l'impression que j'ai 

ressentie à la lecture, à l'audition du réquisitoire que vous ve-

nez d'entendre, malgré l'assurance, la fermeté de conviction 

avec lesquelles on vient de vous demander, au nom de l'intérêt 

de l'Etat, de l'honneur même de la marine, de sévir avec toute 

la rigueur de la loi; malgré tout ce qu'il y a de blessant, de 

douloureux, à lutter contre ces expressions de dédain sous 

lesquelles on a accablé les prévenus; malgré tout cela, je 

n'hésite pas à vous demander, en faveur de ces mêmes accu-

sés, votre intérêt et jusqu'à votre bienveillance. 

Assurément, je ne veux pas parler de ce qu'ils ont souffert 

dans ces honteux cachots où un des accusés a trouvé la mort, 

mais enfin, ils viennent ici privés de tout soutien ; loin de 

ceux qui les connaissent et les estiment; loin des chefs sous 

lesquels ils ont longtemps servi, et, au lieu de ce souffle, de 

ce vent de l'opinion qui soutient dans des épreuves comme 

celles qu'ils traversent, ils arrivent devant vous abattus, iso-

lés, épuisés par les rigueurs d'une longue détention préven-

tive. On a bien compris que dans leur ville natale il serait 

difficile de comprimer les sentiments d'intérêt et de bienveil-

lance qui s'attachent à leurs personnes, et c'est pour cela 

qu'on a dessaisi le Tribunal qui devait connaître de l'affaire, 

et cela, a-t-on dit, pour cause de suspicion ; ce n'est pas, à 

. coup sûr, que le soupçon ait monté jusqu'à ces braves officiers 

de marine qui siègent à Toulon ; non : ce qu'on a redouté, 

c'est, je le répète, le sentiment des compatriotes, c'est le té-

moignage universel d'estime qu'auraient apporté jusqu'au 

pied du Tribunal ceux qui nous ont suivis depuis notre exis-

tence, qui ont connu nus actes, notre vie privée si étrange-

ment atiaqués dans cette enceinte. 

Ce n 'esL pas que je doute de vous, Messieurs; ce u'est pas 

que je croie à l'influence dans la Cause de je ne sais quelle 

question d'amour-propre, deprééminence d'un port sur l'au-

tre ; non : vous ne verrez que ce qu'il y a dans l'affaire ; vons 

vous rappellerez que vous n'êtes plus ici des soldats, mais 

des juges; que vous n'avez à obéir à personne, mais à faire 

acte d'indépendance et de liberté entière. Vous ne regarderez 

pas la défense comme une formalité, vous l'écouterez comme 

vous avez écouté l'accusation, car elle aura pour but de vous 

montrer cette cause sous un jour qui sera pour vous tout nou-

veau ; en un mot, vous dépouillerez toute prévention, vous se-

rez impartiaux et justes ; vous le serez d'autant plus que 
vous n'êtes pas les juges naturels do ces hommes et que vous 

avez été désignés pour les remplacer. 

Quant à moi, je me présente devant vous pour remplir un 

devoir sérieux, un devoir de loyauté, d'honneur, de probité, 

devant des hommes qui portent l'épée et l'épauletle fran-
çaises. 

Je voudrais que ma défense ne fût pas longue, qu'elle ne 

fatiguât pas vos esprits. J'ai beaucoup étudié cette alfaire ; 

j'y ai consacré bien des jours dans un temps que je donne 

ordinairement à mon repos. Je me suis dévoué à cette tâche; 

j'ai accepté le fardeau de cette défense en voyant venir à moi 

ces enfants si dévoués, si intéressants, si généreux , en voyant 

leurs larmes et le désespoir de cette mère qu'on n'a pas craint 

d'appeler une mère indigne ; j'ai bientôt conçu une haute 
estime pour tous les membres de cette famillë. 

En commençant l'étude de cette affaire, une première im-

pression m'a frappé, comme elle a frappé M, le procureur im-

périal qui a commencé cette instruction. Quoi ! depuis vingt-

cinq ans, Turrel est chargé comme maître^tailleur de la con-

fection des vêtements de la division de Toulon ; depuis vingt-

cinq ans il opère au grand jour ; il a mille témoins de ses actes 

au dedans et au dehors; tous les marchands du Toulon savent 

qu'il vend des coupons d'étoffes et étalent à la porte de leurs 

magasins les mrrehandises qui leur viennent des ateliers de la 

marine ; au - dessus du maître tailleur gouverne un conseil 

d'administration composé -de vos compagnons d'armes qui 

ont toute votre estime, et qui, cinq ou six fois, ont renouvelé 

les marchés de Turrel ; ces hommes, qui, eux aussi, portent 

l'épée et l'épauletle, sont-ils donc si peu soigneux de la chose 

publique ou si peu préoccupés de leur responsabilité person-

nelle qu'ils aient pu fermer les yeux sur des scandales si 
avérés Y 

Comment donc auraient-ils ignoré tant de dilapidations et 

d'abus, que connaissaient, dites-vous, jusqu'aux voituriers, 

jusqu'aux porteurs de la ville? Peut-on admettre tant d'incu-

rie, tant d'ignorance pendant un si long temps? J'avoue que 

je n'en ai pas été peu étonné, et je comprends maintenant que 

le juge qui a élevé si laborieusement l'édifice de celte instruc-

tion se soit préoccupé surtout de réfuter ce qu'il y a de si con-

cluant dans le renouvellement successif des marchés entre le 

conseil d'administration et le maître tailleur Turrel, et qu'il 

ait eu besoin, pour soutenir son œuvre, de diriger das soup-

çons contre presque tous les officiers de marine. 

Cinq d'entre eux avaient été retenus au procès, il n'en reste 

plus que deux devant vous, et encore ne requiert-on vos sé-

vérités que contre un seul, qui même, sa défense entendue, se-

ra bien vite acquitté ; ce qui ne sera certes pas un acte de 

complaisance ni de bienveillance, mais un acte de justice. 

En faveur de Turrel s'élèvent donc d'abord l'approbation 

constante du conseil d'administration, qui, à cinq ou six re-

prises, renouvelle les marchés ; les rapports excellents des 

inspecteurs généraux et du commandant de la division. Vou-

lez-vous savoir ce que pensait de Turrel le capitaine de vais-

seau Regnard ; voici en quels termes, à la date du l«
r
 novem-

bre 1854, s'exprimait ce commandant, sous les ordres duquel 
était Turrel : 

« Je me plais à certifier que Turrel, maître tailleur de la 

division, pendant qu'il a servi sous mes ordres, s'est toujours 

fait remarquer par son zèle, par son activité, que les besoins 

de la flotte étaient promptement satisfaits. Jamais les plus lé-

gères plaintes ne se sont élevées sur ses confections, et il a re-

çu souvent des témoignages de satisfaction à raison des écono-

mies et des excédants de dimensions qu'ii donnait. C'est avec 

empressement que je lui donne le présent certificat. 

« Signé : REGNARD. » 

Et ceci est certifié, remarquez bien la date, en 1854. 

L'inspecteur général en 1847 constate que le maître tailleur 

se conformait aux devis, qu'il donnait même aux vêtements 

un peu plus d'ampleur qu'il n'était prescrit, ce qui n'empê-
chait pas qu'il ne fît des économies de coupe. 

Dans un autre rapport, je lis : « La confection est satisfai-

sante, le plus souvent irréprochable. » Ces témoignages ont 

été si multipliés, si unanimes, quo le ministre de la marine 

écrivait depuis l'iestruction : « Vous me tiendrez au couraut 

de cette poursuite, qui infirme d'une manière si regrettable 

les assurances réitérées qui m'étaieut données sur la gestion de 
cet agent... » 

A la suite d'une enquête ordonnée par le ministre, la com-

mission désignée à cet effet a constaté que tous les effets con-

fectionnés à la division de Toulon dépassaient les dimensions 

réglementaires, et qu'après comparaison faite du sac des ma-

rins de Brest et des marins de Toulon, tout l'avantage avait 

été en faveur de la confection de Toulon. Voilà donc les actes 

publics, solennels, supérieurs, qui constatent ce qu'a été la ges-
tion de Turrel. 

A ces documents laissez-moi joindre encore un témoignage 

qui, pour un homme amené si loin de ses compatriotes, a sou 

importance : un certificat qui rend l'hommage le plus com 

plet à la vie sobre, modeste, laborieuse, de Turrel, à l'irré-

prochabilité de ses mœurs, à ses vertus domestiques. Et par 

qui est signé ce, certificat? Par quarante-sept des plus nota-

bles habitants dè Toulon; et parmi eux je vois figurer le pré-

sident du Tribunal de commerce, presque tout le conseil mu-
nicipal, le curé, etc. 

Ainsi, voilà quel est Turrel. Comme citoyen, comme hom-

me privé, il a l'estime de tous ; comme serviteur de l'Etat, je 

vous montre sa gestion examinée et approuvée par ses chefs, 

par les hommes les plus compétents pour l'apprécier; et, se 

conformant aux prescriptions, aux règlements, il a fait le 

meilleur service, il donnait non-seulement des économies, 
mais des excédants de dimension. 

Arrivons maintenant à cette accusation que contredisent 

tout d'abord tant de faits irrécusables, tant de témoignages 

positifs. Et d'abord, n'est-il pas hors de doute que le maître 

tailleur de Toulon a fourni pendant toute la durée de son ser-

vice la quantité d'effets qu'il devait donner, aux termes des 

devis ? N'est-il pas également hors de doute que toutes les 

quantités de matières qui sont sorties du magasin général sont 

entrées dans le magasin d'habillement? Quelle est donc la 

question à juger? Entre l'accusation et la défense, aucun fait 

matériel n'est contesté. Ce que vous imputez à crime à Turrel, 

il reconnaît l'avoir fait, et il proclame bien haut que c'était 
son droit. 

Mais, dites- vous, dans un premier interrogatoire il a nié 

les faits qu'il explique aujourd'hui. Quoi de plus naturel, 

hélas! Jeté tout à coup dans une prison après une carrière 

longue et honorée, et apostrophé par les mots de faussaire et 

de voleur, son cœur et sa conscience révoltés lui ont inspiré 

un premier cri : Non, je n'ai rien détourné, rien dissimulé ! 

Il était bien constant pourtant que Turrel avait vendu, de côté 

et d'autre, ces excédants d'étoff-s qui lui avaient été concédés 

par ses marchés, sous le nom de retailles, et que, par un sys-

tème heureux de coupe, il était parvenu à agglomérer dans 

un coin de la pièce une surface utilisable. C'était là un fait 

notoire, personne ne l'ignorait dans Toulon; et cependant 

Turrel, au lieu d'entrer dans des explications, se borne à une 

dénégation qui ne pouvait tromper personne. Il est bien cer-

tain qu'il avait disposé, dans une proportion que j'indique-

rai et en réservant à l'Etat la part d'économie à laquelle l'E-

tat avait droit, du produit des retailles. La véritable question 

de ce débat n'est donc pas une question de droit criminel, 

mais une question de la compétence des juges civils. Turrel 

avait-il droit à la propriété, à la pleine propriété, comme di-

sent ses marchés, du produit des retailles ? telle est la ques-
tion. 

Pour l'apprécier sainement, il faut rechercher quelle était 

la qualité, la situation de Turrel vis-à-vis de l'Etat. On vous 

a dit qu'il était attaché au service de la marine. Pas d'équi-

voque. Turrel était attaché à la confection des objets destinés 

au service de la marine, et voilà tout. U était un entrepreneur 

civil, libre, appelé à traiter avec un corps militaire, aux ter-

mes d'un contrat synallagiiiatique. Il n'était pas, prenez-y 

bien garde, un comptable qui eût obligation de rendre des 

comptes de clerc à maître; il était un traitant se chargeant 

d'une entreprise à ses risques et périls. Ceci posé, il no reste 

dans la cause qu'une question de droit, qu'une question de 
propriété. 

Ecartez aussi cette idée qu'il y aurait eu préjudice souffert 

par l'Etat. Non; et la preuve que Turrel ne s'est attribué rien 

au-deli de ce qu'il pouvait prétendre, c'est que le conseil 

d'administration n'est pas constitué en débet. Or, c'est le con-

seil d'administration qui est responsable, seul responsable 

des matières, et, en cas de déficit, c'est lui qui doit le com-

bler, payer l'Etat, sauf son recours contre ceux qu'il a choi-

sis. Ce n'est pas avec l'Etat que Turrel a traité, mais bien 
avec le conseil d'administration. » 

M Berryer donne lecture des dispositions de la loi qui con-

sacrent la responsabilité des conseils d'administration, et con -

clut de ce qu'il n'y a eu ni poursuites ni répétition exercées 

contre le conseil d'administration de la division de Toulon, 

qu'aucun dommage n'a été constaté au préjudice de l'Etat. 

Le défenseur étudie ensuite les divers marchés, successive-

ment renouvelés par le conseil d'administration pendant 

vingt-cinq ans, bien que le droit du conseil eût été de congé-

dier Turrel, s'il eût eu à se plaindre de son inconduite. Les 

clauses de ces marchés sont devenues chaque fois plus rigou-

reuses ; il ne manquait pas en effet de concurrents qui, pour 

devenir adjudicataires de la confection, faisaient des proposi-

tions plus favorables pour l'Etat que celles imposées au 

soumissionnaire actuel : c'est ainsi qu'en 1832 on imposa à 

Turrel 4 1)2 pour 100 d'économies. Le ministre savait donc 

que le maître tailleur faisait des économies, puisqu'il en de-

manda sa part. Jusque-là les lui avait-on réclamées ? faisait-

on à Turrel un crime d'en avoir profité ? Non. C'était à lui à 

fournir à l'Etat, avec tant de mètres d'étoffes, un chiffre dé-

terminé de vêtements, et cela, à ses risques et périls; tant pis 

pour lui s'il y avait des mal façons, des perles de coupe; tant 

mieux pour lui s'il y trouvait des bonis. 

Turrel donne à l'Etat les 4 1|2 pour 100 qui lui sont im-

posés ; malgré cela il trouve encore moyen de bénéficier de 

quelques excédants. L'Etat le savait, et songea alors à faire 

dresser à Paris à grands frais, par M. Dartmann, un devis de 

coupe plus rigoureux que celui qui existait, de manière à 

mieux fixer le nombre de vêtements que pouvait fournir une 
quantité déterminée d'étoffes. 

Ce devis modifié fut imposé à Turrel dans son marché de 

1836, mais alors il n'est plus question d'économies : l'Etat 

était convaincu que le maître tailleur ne pouvait plus obtenir, 

avec ce nouveau devis que des retailles insignifiantes, com-

plètement sans valeur, et qui lui furent en conséquence aban-

données en toute propriété. 

Et pourtant l'administration n'ignora pas que Turrel, tout 

en se conformant scrupuleusement à ce nouveau devis de 

coupe, était parvenu par son talent, par son ingéniosité, à 

faire encore quelques économies. Ses concurrents se chargè-

rent d'en avertir le préfet maritime ; c'est ainsi qu'un sieur 

Guérin, ancien maître tailleur, écrivait à M. de Rigny qu'a-

près avoir pris connaissance du devis Dartmann, il se faisait 

fort de donner encore à l'Etat des économies. M. l'amiral de 

Rigny répondit à ce concurrent que, si avantageuses que fus-

sent ses offres, il ne pouvait les accepter, parce qu'il existait 

un marché qui liait l'administration aussi bien que l'adjudi-

cataire. Le jaloux Guérin revint à la charge, dénonçant les 

bénéfices qu'il était encore possible de faire. Il reçut la même 
réponse. 

En 1849, une commission d'enquête fut nommée pour ren-

dre compte de ce qui se passait dans nos ports militaires, et 

rechercher s'il n'y avait pas lieu à réformer ou à simplifier 

certaines branches de l'administration. Cette commission, 

présidée par un homme d'une incorruptibilité parfaite, par 

M. Dufaure, s'est rendue à Toulon, et à peine était-elle arri-

vée qu'elle était assaillie par des dénonciations contre Turrel. 

Le plus respectable des hommes, l'amiral Lainé, fut chargé 

des vérifications. On prétendit que des dilapidations considé-

rables avaient lieu; c'était toujours des lettres anonymes qui 

prétendrient cela... M. Lainé rendit compte de son examen et 

déclara à la commission qu'il n'existait aucune trace de dila-
pidation. 

La commission alla plus loin, elle se fil représenter les écri-

tures du maître tailleur, et je lis ceci dans le rapport : « Les 

économies que fait le maître tailleur ne peuvent provenir que 
des conditions de son marché. » 

Et c'est cet entrepreneur dont la conduite et les écritures 

ont tant de fois été scrutées, et toujours à son honneur, que 

vous venez traiter de voleur ! Je suis, Messieurs, en face d'un 

système d'accusation complètement intolérable et qu'il faut 

pourtant que jo renverse... Vous êtes, Messieurs, d'un courage 

que j'admire, je vous remercie de votre attention, j'en ai bien 

besoin, et voudrais bien vous épargner la fatigue de cette 

discussion, mais j'ai une conviction entière qu'il faut que je 
fasse passer dans vos esprits. » 

M" Berryer discute ici les clauses des marchés, puis il fait 

ressortir la différence qui existait entre la profession de Tur-

rel et celle de Lambert, qui lui a succédé : ce dernier n'est 

plus un bomme libre, c'est un soldat soumis aux lois de dé-

sertion et tenu de rendre compte de clerc à maître : il est sti-

pulé cette fois que les retailles de coupe resteront la propriété 

de la marine, ce qui prouve surabondamment qu'il en était 
autrement avec Turrel. 

Maintenant ces retailles sans valeur en ont pris entre ses 

mains; grâce à son industrie, à son habileté professionnelle, 

il est parvenu à disposer ses patrons de telle façon que, sans 

prendre un j>ouce de ce qui appartenait à l'Etat, il a étendu la 

surface de ces retailles, il les a réunies, agglomérées en un 

coupon qui, dans des mains moins habiles, aurait été perdu 

en une infinité de rognures. Voilà ce qu'il s'est attribué. 

Maintenant, quand la pièce d'étoffe, par suite de son mé-

trage, donnait un reliquat, il mettait ce reliquat au compte 

de l'Etat et le faisait entrer dans les économies qu'il n'a cessé 

de donner, bien qu'il n'y fût nullement obligé; mais en don-

nant des économies il suivait les errements de tous les maî-

tres confectionneurs qui tiennent à ce que leur service soit 

trouvé bon et à ce qu'on renouvelle leurs marchés. 

Mais, dit-on, les ateliers de Toulon ont donné moins d'éco-

mies que les ateliers des autres ports militaires. Ainsi on nous 
objeate ces chiffres : 

D'avril 54 à avril 55, Lambert, sur 1,700,000 fr., 

a donné en économies 99,000 

Turrel, sur 12 millions et demi d'étoffes, eût dû donner en 

économies un chiffre de 737,000 fr. Or, il a donné 554,000 fr. 

de moins que ce chiffre, c'est donc 554,000' fr. qu'il a dérobés 

à l'Etat , raisonnement inadmissible en justice, d'abord parce 

que les patrons dont s'est servi L mbert n'étaient employés 

que depuis 1846, et qu'on fait remonter le calcul jusqu'en 

1836, ensuite, parce qu'on ne tient pas compte des excédants 

de dimension qui, alors même qu'ils ne seraient que d'un 

centimètre et demi par vêtement, donneraient un chiffre 
énorme. 

M* Berryer examine la position de fortune de Turrel. Il n'a, 

dit-il, que 323,000 fr. de fortune; mais, en retranchant de ce 

chiffre ce qu'il avait avant d'entrer à la division, les succes-

sions qu'il a recueillies, on voit que le produit de son travail , 

en 25 ans, ne serait que de 140,000 fr. Est-ce là un chiffre 

scandaleux, exorbitant ? Turrel évalue à 50,000 fr. le produit 

de ses retailles ; elles montaient, dit-il encore, au quart en-

viron des économies que j'abandonuais à l'Etat. Et, ea effet, 

il y a parfaite concordance entre son affirmation et les chif-
fres produits. 

Turrel, comme père de famille, s'est immolé pour ses en-

fants; il leur a donné une éducation distinguée; il les a riche-

ment dotés, et ce fait est de ceux qui ont excité la jalousie. 

On a parlé de son luxe : il avait uue voiture pour aller à la 

campagne! Savez-vous le prix des chevaux qu'il y attelait? 

Puisque je suis contraint de descendre aux détails, en voici 

les factures : ils coûtaient 850 fr. les deux. 

Mais il a caché sa conduite, il a eu recours à la dissimula-

tion, au faux ! Où sont les traces des tentatives de corruption? 

Il sera facile aux défenseurs de MM. les lieutenants Baude et 

Demonteil de vous démontrer qu'il n'en a jamais rien été. 

Mais il faisait sortir subrepticement le produit de ses écono-
mies ! Fallait-il donc qu'il fît connaître à tous la source de ces 

économies? n'était-ce pas révéler ses procédés ? N'était-ce pas 

fournir des armes à ses concurrents et s'exposer à un accrois» 

sèment de rigueur dans les conditions du marché futur? 

Les faux maintenant ! Mais le faux consiste dans une énon-

ciation mensongère. Or, les sorties d'effets étaient exactement 

indiquées, les rentrées ne l'étaient pas moins. U faudrait ad-

mettre qu'on pût se rendre coupable de faux par omission. 

Et puis la condition essentielle pour quo le faux soit réputé 
criminel, c est qu'il y ait préjudice : or le 
l'ai démontré, n'a ; -

préjudice pour personne. C'était, a-t on ^ 

sub ,ls II n'y a de subtil que le ministèr, ''
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Après cette plaidoirie, l'audience est levée J' 
au lendemain.
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Pons et de Brot. M- Thourel défend les énouv u
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M* de Bourayne plaide pour la femme Décani» ' 

gaud pour les époux Gripal. '
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L'audience est ensuite levée et renvoyée an i 

dimanche pour la continuation des plaidoiries 
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La femme Virginie Camus, veuve Guyot a M 

aujourd'hui devant la Cour d'assises de la Seine soTr*1 

cusatton d'avoir détourné une jeune fille â»ée dedi 

du domicile de sa mère adoptive. Déclarée COUDBH
 C

' 

veuve Guyot a été condamnée à six années de ir 
forcés.
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— Le mercure a toujours été d'une très crand? r 

source pour les filous, ce qui prouve qu'on avait eu* 

son de faire de Mercure le dieu des voleurs. Que de MJ 

times blanchis au mercure, et transformés ainsi en 

de 10 sous ! que de sous passés par ce procédé à f ea 

de francs! Souvent, à la vérité, les escrocs, qui cherch* 

à glisser de pareilles pièces, les présentent souvent i"-" 

gens qui ont de bons yeux, et échouent ainsi dans la 

tentative; mais plus souvent encore ils parviennent i 

surprendre la confiance de ceux auxquels ils les prête 

tent, et on ne saurait trop avertir ceux-ci de se tenir é 
garde. , 

Chevalier n'avait qu'un sou, sur lequel il lui fallait | 

ner ef fumer sa pipe; c'était chose facile; il blancr,;; 

sou au mercure, et à l'instant lui donne l'apparence dm» 

pièce d'un franc. Pour surcroît de précaution, il iU« 

qu'il fasse nuit, et alors il se rend chez une vieille mar-

chande de tabac de la rue de la Cité, qu'il sait avoir UH 

fort mauvaise vue. Il s'était, on le voit, placé dans la 

meilleures conditions pour faire passer son sou. 

Il entre dans la boutique et demande 10 centimes Je 

tabac à fumer ; quand il est servi, il pose son sou biaw 

et dit à la marchande, avec un magnifique aplomb; «Re» 

dex-moi 38 sous. » La débitante de tabac prend 1» pièce 

Chevalier pensait qu'elle allait lui rendre sa monnaie M 

examen. O malheur! elle approche la pièce jusqu'au k. 

de son nez : « Mais ce n'est pas 2 francs, dit-elle. -

Comment? fait notre homme interdit. — Ce n'est qu'.: 

franc, » ajoute la vieille dame. 

Chevalier, qui s'attendait à ne pas souper, ou alors, 

souper en prison, pousse un soupir de satisfaction 

voyant qu'il allait lui revenir 90 centimes, et feignante 

tirer des pièces de monnaie de sa poche, il dit k* 

jours avec son même aplomb : « Ah ! c'est juste ; la '«< 

ma pièce de 40 sous; ce n'est bien qu'un franc que,: 

vous ai donné, » et il tend la main. 

La marchande lui rend 90 cent., et notre homme sorU 

peine a-t-il passé le seuil de la porte, qu'une personne ^ 

la connaissance de la débitante entraut, celle-ci lui moD--
la soi-disant pièce de 20 sons qu'elle vient de recevoir ■ 

la prie de l'examiner. « Mais c'est un sou blanchi," 

la personne. A ces mots la marchande, qui a les 

meilleures que les yeux, sort de son comptoir et 

sur les pas de sa mauvaise pratique, et avec 1 ̂  ' 

sergent de ville, la fait arrêter. 

A raison de ce fait, Chevalier a été renvoyé devi 

police correctionnelle sous prévention d'escroqué 

prétend que le sou blanchi qu'on lui présente B M* P 

pièce qu'il a donnée. ■ 

Malheureusement, il n'avait pas d'autre monn» ^ 

moment de sou arrestation, en sorte que sa feinte 

trouver dans sa poche la pièce de 2 fr. qu'il
 ava

Ljt;
: 

disait-il, donner en paiement, a constitué la B>
m

 " 

frauduleuse do l'escroquerie. 

Le Tribunal l'a condamné à huit jours de pris°
D
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— Le sieur Hombert, journalier, a retiré de 1» 

avant-hier, non loin de la barrière de la Cunette, ^ 

d'un homme d'une cinquantaine d'années,
 ve 

blouse et d'une cotte bleues. Cet homme, qu>
 0

 J^, 

aucune trace de violence, était inconnu dans les ^ 

et il n'était porteur d'aucun papier pouvant e 

identité. Son cadavre a dû être envoyé à la Mo ë 

del* 
#■ 
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y être exposé. 

Le même jour, un charretier, en voulant puise ^ 

ns le canal Saint-Martin, bassin de 1 tnv f dan 

tombé dans l'eau et a disparu aussitôt ; l^'l"^^^^ 

plus tard des passants, mis en éveil par son cn_ 

été 

té à la surface, ont sondé l'eau et n'ont pas tar^ ̂  . 

préjudice, je vous 
jamais existé; il ne faisait sortir que 

ce qui lui appartenait, et la Cour de cassation a jugé que le 

fait d exécuter un faux pour entrer en possession de sa pro-

pre chose ne constituait pas un faux, parce qu'il n'y avait 

ad» 11 cher le corps de cet infortuné, qui 

poste voisin où de prompts secours lui ont 

très ; malheureusement l'asphyxie était comp 

été impossible de le rappeler à la vie. 

DÉPARTEMENTS. 

AISNE (Saint-Quentin). — Hier, samedi, po^ 

de fois dans l'espace de sept années, l'eenaia -
c

, 

séà Saint-Quentin. Desmaret, de Brissy-n ^ 

condamné dans la dernière session des assist; y 

sinat suivi de vol, et détenu à Laon, lut preye ^ , 

à huit heures du soir, du rejet de son pour» ^ 

dre de départ immédiat. Il reçut cette °
ou

™*
 le

 tr.v
 :
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et bientôt le cortège se mit en route, u
 0

m
e
'j n 

condamné priait avec M. l'abbé VTl.r'éoare'
-
 %■ 

prisons de Laon, qui s'était efforcé de le V^K^^W 

fortifier par de nombreuses visites; dans ^ ^ 

fumait tranquillement. J
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 La fat A 

Grossi par les brigades de gendarmerie o
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Vendeuil et de Moy, le cortège arriva a
 u ,

eCO
u^ 

demie à la maison d'arrêt de Saint-Quen»
11
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,P même calme et la même resigna-

' - » Vt' c lef F Entretenir de nouveau avec M. 
eau» 

o!r.3 "' nieD 'Lnaraesse, en présence d'un cer-
■"'d .. i ,V ,'on ro Q on fnryimn 

il a
 Un Peu, a "

ing
 il le pria d'écrire à sa femme 

nimbrede !1 suprême il lui demandait grâce et 

rî$ 8U
, iŒaB»ait de tout son cœur ainsi que ses 

jrï qu '1 1 6 -
 au

i il lui recommandait de donner une 

£2 e°'"D i?ipnne et dont il réclamait les prières. Il 6-
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illement, puis il 

■ s ait subir la fatale toilette. Il remita M. l'au 

lu P° .Viles et une bague en le priant d envoyer 
r La toilette terminée, on se mit se " sa femme. La toilette terminée, on se mu 
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d-po ; nt Saint-Martin, heureusement 

la grand'place qu'encombrent les bara-, pour 

lieu do 
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s deux ^jgV"' rendre le condamné par le bras pour 

■obi v0 ' dans la voiture ; mais il leur répondit : 
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ue de M. l'aumônier, qui m'a jusqu'ici 
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r
e et d'ami et qui ne m'abandonnera pas. » 

•erïi ie ^, M l'abbé Genty vint se joindre à M. l'abbé 

Veto*' ,
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A ayant appris qu'il appartenait au clergé 

Le p
l
j
0)

 lui dit : « De grâce, monsieur, placez 
^ Siio

l 0
-

U

ro
j
x

 g
Ur ma

 tombe, afin qu'on puisse prier sur 

■«* ^"u fabbé Genty le lui promit. 
" t les marches de l'échafaud sans défaillance, 

" r les deux vénérables prêtres qui l'accompa-

K
,uleBU 1?

re
mercia M. l'abbé Degoix des consolations 

p*ienU -,
 re

çues de lui depuis son arrivée à Laon, le 

' *T déclarer en son nom qu'il avait commis un 

l' l3U! ime qu'il réclamait le pardon de la société en 
t*10 c!

 s0
'
n
 repentir et qu'il demandait des prières. 

rlli'0n brassa le crucifix avec effusion et s'agenouilla ; 
11 em

 nr
êtres le bénirent ; il les embrassa aussi à plu-

If
5
 grises et fut remis entre les mains des exécu-

ièiirs* Quelques secondes après , la justice des hommes 

ÉJ
T Restes6

 brigades de l'arrondissement assistaient à 

Ltion. Une foule immense entourait l'échafaud, et, 

«■ d'ordinaire (chose triste à dire), les femmes étaient 

eu ni>jorile -
linoaB. — On lit dans le Courrier de la Drôme : 

~~l'n de ces forfaits qui par leur atrocité font époque 

i
a
ns les annales du crime, est venu hier jeter la conster-

■
a et

 l'effroi dans la commune de Châteauneuf-d'Isère. 

jL
s
 la matinée, vers cinq heures, un jeune homme nom-

néC .. q ui avait Passé la nuil dan8 la maison ues ép°ux 
Revnaiid, s'est livré à une série de meurtres qui dans un 

ont transformé cette maison en un véritable champ 

. Le meurtrier s'est d'abord attaqué au domestique de 

Min en lui portant sur la tête de violents coups à 

l aide d'une barre de bois. Puis, comme celui-ci criait au 

necours et que les gens de la maison se précipitaient pour 

air en aide, l'assassin a saisi un fusil qu'il avait ap-

port avec lui et a déchargé les deux coups sur Reynaud, 

; il a atteint en plein visage et qu'il a renversé tout san-

• an! sur le sol. Prenant ensuite le fusil par le canon, il 

i est mis à frapper do la crosse sur sa malheureuse vie-

nne avec un 'ici acharnement, que l'arme s'est brisée 

entre ses mains. 
« Attirée par les cris de son mari expirant, la femme 

RejMud se précipite suivie de sa servante, l'assassin les 

attend de pied ferme, et, saisissant un des débris de 

l'arme, il leur fait tour à tour à chacune de si profondes 

HtNures à la têle, que ces deux femmes, couvertes de 

aaog, ne trouvent de salut que dans une fuite précipitée 

« après avoir commis ea quadruple meurtre, C 

irédans la maison pour prendre sou chapeau et a 

quitté le théâtre de cette sanglante tragédie. 

« lies quatre personnes qui ont été victimes de ce fu-

neste homicide, le mari est mort quelques heures après, 

et les trois autres sont grièvement blessées. 

« A la nouvelle do cet effroyable attentat, toutes les 

autorités des environs se sont livrées aux plus actives re-

cherches, mais sans que jusquà présent elles aient pro-

duit de résultat. Tout ce qu'on a pu apprendre, c'est que, 

dans la même matinée, quelques heures après la perpé-

tration du crime, C... a paru à Valence, où habite sa 

'-'MW, qu'il a été emprunter une somme assez forte à 

deux personnes de sa connaissance; qu'il a changé de 

costume chez un fermier des environs et qu'il a disparu 

•ans qu'on sache de quel côté il s'est dirigé. 

et aussi rapproché que possible de la pri-

arrivés, l'un de Paris et l'autre 

« Toujours est-il que l'instruction a commencé et que 

les ordres les plus minutieux ont été donnés par les auto-

rités compétentes pour que rien ne soit négligé à l'effet 

d arriver a 1 arrestation de l'assassin. Nous n'avons pas 

besoin d ajouter que l'impression causée par ce forfait a 

ete générale et profonde dans tous les environs. 

« Voici quelques autres détails plus circonstanciés que 

nous recevons sur ce quadruple meurtre : 

« Avant-hier, dans l'après-midi, C..., qui demeure à 

Valence, emprunta à un aubergiste du faubourg Saint-

Jacques un fusil de chasse, sous le prétexte qu'il devait 

aller faire une tournée dans la campagne pour acheter dos 

grains et qu'il aurait ainsi l'occasion de tuer du gibier. 

Dans lu soirée, il sortit de chez lui, et, à onze heures, il 

arrivait a la propriété du sieur Reynaud, qui est assez iso-

lée et dont les bâtiments comprennent une ferme ou mai-

sno d'habitation séparée par une cour des écuries et des 

greniers. Les maîtres et la servante étaient couchés; C... 

trouva le domestique et le pria de îe laisser passer la nuit 

avec lui, pour lui éviter de retourner si tard à Valence. 

Celui-ci, qui connaissait G..., ne fit aucune difficulté, et 

ils couchèrent ensemble dans le grenier à foin. 

« Vers les quatre heures du matin, G... se lève et en-

gage le domestique à en faire autant; mais, au moment où 

ce dernier se mettait sur ses genoux pour se lever, le 

meurtrier saisit une tavelle ou bille de voiture, et lui as-

sène plusieurs coups sur la tête. lté domestique, bien 

qu'horriblement blessé, veut se défendre et appeler du 

secours; la servante l'entend, sort, et par ses cris réveille 

ses maîtres eu leur disant qu'il y a des voleurs dans le 

grenier.Reynaud accourt, et prend un trident; mais C..., 

qui l'a aperçu, saisit son fusil, et, par la fenêtre du gre-

nier, tire un premier coup sur l'infortuné, qui est frappé 

en plein visage et tombe, pendant que le second coup, 

succédant à la hâte au premier, n'atteignait qu'un mur 

voisin. 

« Mais ce n'était là que la première partie de cet horri-

ble drame. C... descend dans la cour et veut encore frap-

per Reynaud de son fusil ; le fusil se casse en deux mor-

ceaux. Le meurlriersaisttla crosse, et, voyant la servante 

qui se sauvait en criant, il la poursuit et la frappe d'un 

coup terrible qui lui enlève une oreille et lui déchire la 

figure. Au même instant, la femme du sieur Reynaud, 

épouvantée, accourait à son mari pour le relever. G... se 

précipite sur elle et l'étend à ses pieds, évanouie, le nez et 

le visage affreusement mutilés. 

« Il n'y avait plus de victimes à frapper. L'assastin dit 

au domestique qui s'était enfermé dans le greuier de lui 

laisser prendre son chapeau. Gelui-ei refuse d'ouvrir, C... 

entre alors dans l'écurie et se dispose à pénétrer dans le 

grenier par l'ouverture qui se trouve ordinairement au-

dessus des râteliers; alors le domestique effrayé s'enfuit. 

C... prend son chapeau et s'en va; il, était alors près de 

cinq heures du matin ; à sept heures et demie, il rentrait 

chez lui, changeait de vêtements, et, sans répondre à sa 

femme inquiète, qui lui demandait où il avait passé la 

nuit, il sortait en lui disant qu'il allait mesurer de i'avoine 

à Saint-Marcel. Dans la matinée il empruntait à l'un de 

ses parents qui demeure aux Granges une somme de 500 

francs, pour payer, disait-il, une partie de blé ; depuis il a 

disparu, mais il est probable quo les actives recherches 

immédiatement ordonnées par la justice ne tarderont pas 

à le faire découvrir. 

« On ignore les causes qui l'ont porté à commettre ce 

crime épouvantable. De ses quatre victimes, l'une, le 

sieur Reynaud, est morte à huit heures du matin, la fem-

me Reynaud inspire de sérieuses inquiétudes; on espère 

sauver le domestique, dont le crâne pourtant est comme 

brisé ; on n'a pas de craintes pour la vie de la servante 

p remiers ont droit aux lots suivants i 

ORDRE 

DE SORTIE. 

NUMÉROS 

SORTIS. 

MONTANT 

DES LOTS. 

1 . . . . 123,688 100,000 fr. 

2 . . . . 69,149 50,000 

3 . . . . 70,889 20,000 

Les autres numéros appelés au remboursement sont les 

suivants : 

1,224 
1,401 
1,529 
1,935 
2,122 
2,889 
3,393 
5,899 
0,121 

7,023 
9,053 
9,754 

10,042 
10,162 
12,444 
12,834 
13,071 
15,734 
16,663 
17,008 
17,471 
18,525 
18,917 

,19,642 
20,815 
21,190 
21,348 

21 ,821 
25,699 
28,880 
27,076 
27,520 
28,466 
28,972 
29,589 
31,402 
33,521 
33,939 
35,666 
36,296 
36,364 
36,988 

37,009 
38,182 
38,894 
39,079 
40,001 
40,695 
41,900 
42,270 
42,535 
44,331 
44,976 
46,596 
47,259 
49,280 
49,325 
49,703 

51 ,649 
52,143 
52,364 
53,874 
53,768 
56,323 
56,362 
56,857 
56,866 
57,424 
58,680 
59,361 
59,625 
60,579 
60,602 

60,614 
61,123 
61,380 
62,614 
63,161 
63,203 
63,317 
64,339 
65,134 
66,473 
67,245 

67,393 
68,016 
68,619 
68,774 
69,760 
69,838 
70,188 
70,496 
70,636 
72,200 
72,600 
72,634 
72,704 
73,125 
73,229 
73,273 
73,403 
74,157 
74,918 
75,246 
76,875 
76,929 
77,077 
77,398 
78,000 
79,777 
79,963 
80,003 
80,618 
80,866 
81,858 
82,121 
83,582 
85,227 
85,292 
86,795 
88,163 
89,714 

89,761 
89,985 
90,348 

91,400 

93,416 
93,749 
94,572 
95,435 
96,473 
97,431 
99,000 

100.126 
100,198 

100,976 
102,190 
103,300 
403,416 
106,853 
107,916 
108,466 
110,232 

112,094 
112,175 
112,823 
113,267 
113,283 
114,768 
116,263 
116,311 

118,009 
120,199 
120,588 
122,154 
122,781 
123,053 
123,960 
126,803 
129,335 
130,669 
130,879 
131,748 
134,290 

134,376 
134,736 
136,018 
136,773 

137,224 
138,529 
140,058 
140,412 
141,718 
142,697 
142,790 
142,814 
143,245 
144,437 
145,787 
146,466 
149,242 
149,256 
149,848 
150,116 
151,147 
153,618 
154,842 
154,903 
155,489 
455,828 
156,340 
156,924 
157,293 
157,438 
159-.568 
159,599 
161,087 
161,300 
162,014 
162,347 
163,368 
164,927 

165,861 
167,061 
168,366 
169,127 
169,997 
170,474 
170,964 
171,313 

171,741 
171,791 
172,163 
173,057 
173 532 
173,705 
174,331 
174,493 

174,519 
174,877 
177 ,065 

178,342 
179,061 
179,474 
179,638 
179,753 
180,309 
181,566 
181,986 
182,076 
182,077 
183,297 
185,794 
186,461 
187,747 
188,539 
189,531 
189,615 
189,876 
194,114 
196,063 
196,546 
197,556 
198,865 
199,078 
199,495 
199,793 

Piémont, 1850 88 — 
— Obi. 1853 51 50 

Rome, 5 0(0 82 — 
Turquie, Emp. 1834. — 

Tissus de lin Maberl. — 

Lin Cohin — 
Omnibus (n. act.) . . 960 
Docks Napoléon 199 

A TERME. 

3 0(0 
3 0[0 (Emprunt) 
4 1)2 0(0 
4 1 (2 0[0 (Emorunt). 

1" Plus Plus D" 

Cours . haut. bas. Cours . 

66 35 66 40 66 2u 66 35 

91 90 91 90 91 75 91 73 

CHEMINS DE FER COTÉS AD PARQUET. 

Les porteurs des titres dont les numéros sont soriis au 

tirage du 22 septembre 1855 sont invités à se faire con-

naître à l'administration du Crédit foncier de France, rue 

Neuve-des-Capucines, 19, avant le 1" novembre pro-

chain, époque à partir de laquelle le remboursement des 

Obligations et le paiement des lots seront effectués contre 

la remise des titres. 

— L'inauguration des agrandissements des Magasins de 

nouveautés du Louvre et l'ouverture de la galerie des 

Etoffes de soie auront lieu incessamment. 

Bourse de Paris du 24 Septembre 1S55. 

3 O/O { Au oom Ptant > D" c - 66 20.— Baisse » 05 c. 
' ( Fin courant, — 66 33. — Hausse » 10 c. 

. ,„ j Au comptant, DER c. 91 60.— Baisse » 15 c. 
* *'* l Fin courant, — 91 75.— Hausse » 40 c, 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

EMPRUNT DE 200 5IILLIO.\S. — OBLIGATIONS AVEC LOTS. 

11° Tirage. — 3' Trimestre de 1855. 

Le samedi 22 septembre 1855, à midi, il a été procédé 

publiquement à l'Hôtel-de-Ville (salle Saint -Jean), au 3° 

tirage trimestriel pour 1855 de l'Emprunt de 200 millions. 

Un tirage préalable, applicable seulement à la catégo-

rie des coupures de 100 i'r. 3 pour 100 qui ont droit aux 

lots entiers, a désigné la 8' coupure comme ayant ce droit 

à l'intégralité du lot. Cette désignation ne concerne nul-

lement les Obligations de 100 francs ayant droit au dixiè-

me du lot. 
Il a été ensuite extrait de la roue 250 numéros ; les 3 

AXS COMPTANT. 

Saint-Germain | 
Paris à Orléans 1175 — j 
Paris à Rouen \ 
Rouen au Havre | 
Nord 885 — 
Est 910 — 
Paris à Lyon 1)25 — 
Lyon à la Méditerr. . 1220 — 
Lyon à Genève 662 50 
Ouest 792 50 
Midi 715 — 

Grand-Central 615 — 
Montluçon à Moulins. 585 — 
Bordeaux à la Teste. 640 — 
St-RambertàGrenob. 480 — 
Ardennes. 545 — 
Graiss'essacàBéziers. 450 — 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.) — — 
Autrichiens 780 — 
Sarde, Victor-Emm. 502 50 
Central-Suisse 527 50 

3 0(0 j. 22 juin.... 66 
Dito, 1" Emp. 1853. 66 
Dito, 2= Emp. 1855. 67 

-4 0i0 j. 22 sept.... — 

4 lp2 1825 ~ 
4 1[2 1852 91 
Dito, 1" Enp. 1855. — 
Dito, 2e Emp. 1855. — 
Act. de la Banque.. — 
Crédit foncier. ..... . 830 
Crédit mobilier 1300 
Comptoir national . . 605 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C. Rotsch.). . 110 

20 | 
30 | 
50 I 

60 

- I 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions. . . 
— 50 millions 
— 60 millions 390 — 

Rente de la Ville 
Obligat. delà Seine.. — --
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 85 — 
Quatre canaux ..... 
Canal de Bouigogne. 980 — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. . 
Mines de la Loire ... 

3 Nous annonçons aujourd'hui VHistoire universelle publiée 
par la librairie de MM. Hachette et C% sous la direction de 
M. Victor Duruy, un des représentants les plus éminents de 
l'école historique nouvelle, et qui comprendra l'histoire de 
tous les peuples anciens et modernes, des religions, des scien-
ces, du droit, delà philosophie, des littératures, des arts, de 

l'agriculture, du commerce, de l'industrie, etc. 

— Baccalauréat ès-lettres, ès-sciences; Saint-Cyr. L'école 
préparatoire de M. Momenhem, 2, rue des Postes, et dont les 
succès ont été si nombreux cette année , ouvrira de nouveaux 

cours le 1" octobre. 

AVIS AUX COMMERÇANTS 

DANS TOUTES LES INDUSTRIES. 

Pour 50 centimes par jour, faire passer son nom, son a-
dresse et son industrie, sous les yeux de plus d'un million de 
lecteurs, tel est le problème résolu par le GUIDE DES ACHE-

TEURS , qui en est à sa troisième année de publication, et qu'il 
suffit de parcourir pour s'assurer qu'il ne signale que des mai-

sons hautement recommandables. 
En dehors des grandes annonces, ce mode de publicité, 

maintenant surtout que le lecteur en a pris l'habitude, est in-
contestablement le plus utile et de beaucoup le moins cher. 
(Joe l'on calcule, par exemple, à quel prix reviennent les car-
tes d'adresse, pour être distribuées au nombre de mille seu-
lement. Composition, impression, timbre, expédition, c'est 
être très-modéré que de n'évaluer tous les frais qu'à 25 fr. le 
mille, et encore pour q ;el résultat? Le journal parvient tou-
jours aux mains de l'abonné ; en saurait-on dire autant de ces 
cartes dont, le plus souvent, on ne brise pas môme l'enveloppe? 

Eh bien, moyennant 192 fr. par an, payables 16 fr. par 
mois, ces mêmes cartes sont publiées dans six des principaux 
journaux de Paris et un des journaux étrangers les plus lus, 
7 feuilles qui, par leurs spécialités diverses, vont chercher 
toutes les classes possibles de lecteurs. Toutes les semaines et 
chaque journal toujours le même jour, une publication, 360 

dans l'année, c'est-à-dire une insertion permanente. 
Les souscriptions au GUIDE DES ACHETEURS sont reçues au 

Comptoir général d'annonces et de publicité de MM. N. Esti-

bal et fils, 12, place de la Bourse, à Paris. 

— A l'Opéra-Comique, Haydée , jouée par MLLE Lefebvre, 
MM. Faure, Puget, Jourdan et Riquier, et M11 * Decroix. 

— GAÎTÉ. — Ce soir, l'une des dernières représentations de 
M"° Déjazet. Samedi prochain, 29 septembre, à l'occasion de la 
prolongation des vacances, reprise de la grande féerie des Sept 
Châteaux du Diable. Incessamment, rentrée de M. Laferrière. 

SPECTACLES DU 25 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Ligne droite, les Fausses Confidences. 

OPÉRA-COMIQCE. — Haydée. 
ODÉON. — Maître Favilla, l'Acte de naissance. 
THRATRE-LYRIQUE. — Jaguarita l'Indienne. 
VAUDEVILLE. — Les Filles de marbre, la Chercheuse d'esprit. 
VARIÉTÉS. — Le Théâtre des zouaves, Une Femme qui mord. 
GYMNASE. — Le Demi-Monde. 
PALAIS-ROIAL — Le Gendre de M. Pommier, la Bégueule. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Paris. 
AMBIGU. — La Tour de Londres. 
GAITI. — Bonaparte à Brienne, les Gueux de Béranger. 
THIUTRB IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Relâche. 
COMTE. — La Belle aux Cheveux d'or, Fantasmagorie. 
FOLÎSS. — Le Palais de l'Industrie, Aide-toi, Périne. 
DÉLASSEMENS. — Dzing! Boum, boum! les Trois papas. 
LUXEMBOURG. — Le Sire de Franc-Boisy, Cinq Cartes. 
FOLTES-NOUVELLES. — Deux Gilles, la Perle, The Barber. 
BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Deux aveugles, 

Une Pleine eau, Pierrot clown, Arlequin barbier. 

Ventes mobilières. 

CHAMSB18 ET gïTJBBS Dl 301AIRIS, 

FONDS DEFAB
NT

 D1ÎNSTR13ÎIENTS 

D ASTRONOMIE, MATHÉMATIQUES, ETC. 

>eme après décès, rue Pierre-Levée, 15, 

tiv» s de MÉCANICIEN FABBS-
Wiiî "'^«TBIMIÎXT!» D'ASTRONO-

M VTlaE PBÉCI*I®* ET DE MAT3IÉ-
i'i' ^'JES, fondé par M. GAMBEY , membre de 

droit T' 61 e*P loilé rue Pierre-Levée, 15, et du 
GamKp Prenare 'e l' lre de successeur de M. 

^ dépeida'6? parl '8 ** u malér'e ' et instruments 

de^rl'* mise à Drix de 3
>°00 fr- PO""" le 

commerce seulement 

S'adresser pour les renseignements : 
A M" COLltOT, notaire à Paris, rue de Clé-

ry, n« 5. (3068)* 

FONDS SsSSI À PARIS, 
rue du Faubourg-Montmartre, U, à vendre par 
suite de décès, le jeudi 11 octobre 1855, à deux 

heures. 
Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser à M" TBÉPAGNE, notaire à Pa-

ris, quai de l'Ecole, 8. .(5069)* 

ÉCOLE CENTRALE. 
ÉCOLE SPECIALE 

PRÉPARATOIRE. 

Tous les élèves de cet Institut qui suivent les 
cours de l'Ecole centrale ont été ADMIS AVEC SUCCÈS, 

par suite des examens de fin d'année, à la divi-
sion supérieure. De tels succès sont dus surtout 

aux RÉPÉTITEURS ( qui appartiennent à l'É-

COLE CENTRALE). 

Pria;, 12 et 1,500 fr.; en chambre ; table du 
Directeur. K 

M. DUEZ, r. Payenne, 11 (anc. hôtel Maintenon). 
(14437)* 

M LES ACTIONNAIRES clété 
maritime de l'Ancre Ferdinand Mar-
tin sont prévenus qu'une assemblée extraordi-
naire aura lieu le samedi 27 octobre prochain, au 
siège social, rue de laChaussée-d'Antin, 20, à une 
heure après midi, en exécution de l'article 21 des 
statuts. .(14467) 

DENTIFRICES LAROZE KÏI 
quina, pyrèthre et gayac, ayant la magnésie pour 
base, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 

gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 
dans chaque ville. Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les six 
flacons, pris à Paris, 6 fr. 50. Chez J.-P. LarozE, 
ph., rue Neuve des-Petits-Champs, 26, Paris. 

(14415)* 

ïi^rAîilffiDTI1 P°ur reproduire soi-même 
lIMlUll iMllEi jusqu'à 100,000 exemplaires 
tous manuscrits, dessins, musique, circulaires, 
avec le système portatif Ragueneau, 10, rue Jo-
quelet. Aff. (14466)* 

TRÈS BONS VINS 
BORDEAUX, BOURGOGNE et AUTRES! 
A eo c. la belu , 18© fr. la pièce rendueàdomi 1' 
A es — îos — — 
A 95 — »»5 — — 
C" Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer. 

(14267") 

EAU LE11C0DERMINE StiTS; 
de la peau, prévient et dissipe les boutons, ceux du 
visage, rugosités, taches de rousseur, calme l'irri-
tatibn du rasoir, blanchitet raffermit la peau, àla-
quelle elle conserve sa fraîcheur et sa souplesse na-
turelle. Prix duflac, 3 fr.; les 6flac, 15 f.—J.-P. 
Laroze, ph«n, r. Ne-des-Petits-Champs, 26, à Paris. 

(14421)* 

jSEKS&pnl cubibe — pour arrêter en 4 
jours-les MALADIES SEXSCELLES, 

iPERTES, RELACHE51ENS, prenez 
excell. sirop au citrate de fer 

S StleCHABLE ,méd.-pli.,r.Vivieme. 
*&*'iti. F1.5 1.—Guérisons rapides.— 

Consultât, au 1", et cor» . Envois en remb .— BÈPEJRATIR 

du sang, dartres, virus. 5 1. FI. Bien décrire sa maladie 
(14469)'. 

Publication delà librairie de I*. HACHETTE et C°, rue Plerre-Sarrazln, 14, à Paris, en Tente chez les principaux libraire» français et étrangers. 

BISTO ERSE 
FUBIiIÉE PAR WJ UIJE SOCIETE DE PROFESSEURS ET DE SATABÏÏS, 

Sous la direction de M. jDURUJf, professeur d'histoire au lycée Napoléon, 

50 volumes environ, format in-12, accompagnés de cartes géographiques, de plans de villes et de batailles, de dessins de monuments, de costumes, etc. 

VOLUME» E1V VENTE t 

-iEl& 's^n G1E UNIVERSELLE, suivie de la liste des grands 
- Wnces R 'ens et modernes, des dynasties puissantes et des 
- néal oej

D
, UVjra ' DS de premier ordre, avec les tableaux gé-

- ' es Sais maisons royales de France et des principa-
I s«ur Q- L ""3 .regnantes de l'Europe, par M. DREÏSS , profes-

l 9|JÛ ua "' l0 ' re au 'ycée Napoléon. 1 fort volume de plus de 
ÏSTOIRI^P"*. broché, 6 fr. 
*tde 37g ùftlwTE, d'après la Bible, par M. DURUY . 1 volume 
H lST0lRË ?^j con,tenaut 10 cartes. Prix, broché, 2 fr. 50 c. 

mie - 1 * j .E '
 PAR M

- GUILLEHIN , recteur d'acadé-
VureSi

 ume ue 550 pages, contenant 12 cartes et 11 gra-
4 fr. 

HISTOIRE GRECQUE, par M. DURUV. 1 volume de 700 pages, 
contenant 15 cartes et 7 gravures. Prix, broché, 4 fr. 50 c. 

HISTOIRE ROMAINE, par M. DURUY . 1 volume de 518 pages. 
Prix, 3 fr. 50 c. 

HISTOIRE D'ANGLETERRE, comprenant celle de l'Ecosse, de 
l'iiiande et des possessions anglaises, avec une statistique 
de ces divers pays à l'époque actuelle, par M. FLEURÏ , pro-
viseur au lycée de Douai. 2 volumes de 500 pages chacun, 
contenant 14 cartes et 13 gravures. Prix, brochés, 9 fr. 

HISTOIRE DE L'ITALIE depuis l'invasion des barbares jus-
qu'à nos jours, par M. ZELLER , professeur d'histoire à la 

faculté des lettres d'Aix. 1 volume contenant 11 cartes et 6 
gravures. 4 fr. 50 c. 

HISTOIRE DES ETATS SCANDINAVES (Suède, Norvège, Da-
nemark), par M. GEFFROY , professeur d'histoire à la Fa-
culté des lettres de Bordeaux, docteur ès lettres. 1 volume 
de 180 pages contenant 7 cartes et 1 gravure. 3 fr. 50 c. 

HISTOIRE DES ARABES, par M. SÉDILLOT , professeur d'his-
toire au lycée Saint-Louis, membre de la société Asiatique. 
1 vol. contenant 3 cartes et 5 gravures. Prix, broché, 4 fr. 

HISTOIRE DU PORTUGAL et de ses colonies, par M. A. BOU-

CHOT , professeur d'histoire au lycée Napoléon. 1 volume 
contenant 4 cartes. Prix, broché, 4 fr. 

d'impression. ouvrages sont en cours Chaque ouvrage se vend séparément. — Les autres 

On trouve à la même librairie des exemplaires de enaoue volume eu jolie demi 

HISTOIRE DE LA LITTÉRATURE GRECQUE, par M. PIER-

RON , professeur au lycée Saint-Louis. 1 volume de 470 pa-
ges. Prix, broché, 3 fr< 50 c . 

HISTOIRE DE LA LITTÉRATURE ROMAINE, par M. PIER-

RON. 1 volume de 650 pages. Prix, broché, 4 i'r. 

HISTOIRE DE LA LITTÉRATURE FRANÇAISE depuis ses 
origines jusqu'à nos jours, par M. DEMOGEOT , agrégé de la 
Faculté des lettres de Paris, professeur de rhétorique au 
lycée Saint-Louis, docteur es lettres. 2° édition. 1 volu-
me de 650 pages. Prix, broché, 4 fr. 

-reliure. 
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SIISOE 
DES 

ACHETEURS. 
M ii t? ii

 par mois pojr e,re iUiiré
 dans ceTa-

I O JT 3» * bleau et dans six autre* journaux, une 

fois liai- semaine, 36» fois l'an. — S'ad. à MM. EST1BAL el 

fils, fermiers d'annonces, 12, place de ta Bourse. 

Au Commerce. 
A. W0RMS ,17, place Royale. ACHAT DE SOLDE DE MAR-

CHANDISES en tout genre, au comptant. M°° de confiance 

COMM"»'"» pr l'ESPAGNE, 20, quai de l'Ecole. T» articles. 

A la Crèche. 348, rue St-Honoré. 
Spécialité de blanc, de trou.-saaux et layettes, h" nou-

veauté en lingerie, confection pour dames et enfants. 

Bronzes et Pendules. 
rtOf.UN", iq»«, gâ« mag"'

1
". exp°" pT". r. de Bretagne. 

bronzes et imitation Pendules. 
Lampes et fanl''" LAY et CHERI' ILS, pasg' Jouffroy, at»_ 

Caisses de sûreté brevetées. 
Incombustibles, expérimentées devant une coui"°° de 

travaux publics. MOIHEAU, 20, rue Royalc-Sl-Honoré. 

Coffres-forts incombustibles. 
E. PAUBLAN, fab', rue St-Honoré, 366. Clefs à chiffres. 

HAFFNERfrères,8,p
,a

8
e
Jouffroy.Serrurcb

l
"s. g. d. g. 

Cannes. Parapluies. Fouets 
AN

C
 M"" COUCHARIÈRE, E. Lacroix, s

r
, 4, place Vendôme. 

M"» MARCADÉE, r. Ch»
é
«.-d'Anlin, 4. Ombi '". cravaches 

A. GOLDSTUKEB, Zahnarzt, 24, boulevard Poissonnière. 

l'LUSOEMAUX DE DENTS. (.Najoim orientale),»^, r. Rivoli. 

Schaoge, méd
oiD

-dentiste OriGage 
AuteurduPré.^issMereiires-'"' desdents, 68, r. de Rivoli 

Dessin pour broder. 
CHAPPLTS,28i,r.S'-Denis,procédép

r
imprimei-80imf:me 

Deuil, spécialité. 
A ST-EUGÈNE, j. FRA1ZE, 31, Faubourg-Poissonnière. 

DAGU1N et LAUTOUll, 21, lioutevard Bonne-Nouvelle. 

R LIN" ET FRÈRES 

de la BELLE CHARTREUSE 

Distillation. 
66, nie Montmartre. Dépôtdes liqueurs 

FAUDRIN, r.St-Antoine,61.1itsen fer, somm'" élastique. 

X- Désiré ERNIE. D*g y.iour,
 e

crin8 ,30, r. N«-SI-Euslachc. 

M'
)n
 de Blanc, trousseaux, layettes BITT 

A NOTRE-DAME DES-VICTOIRES, 148, rue Saint-Denis, CR" 
ct 77, rue Rambuteau. (Gros et détail.) 

AU FLAMAND. Toile el lingeries, 129, rue Montmartre. 

AUXCAI'UCINES, Tuile el calicot, aa r. N'-des-Capucines. 

Pianos 
A. LAINE fils, l »,r .Royale-S' Honori 
RITTMirn o i m ...... *r nonorf 

Mariages-
M"

1
* DE3A1NT-MARC.8, rueUes Colonne». (Affranchir 

Modes et Parures. 
M"' GUENOr, 24, B "»-Nouvu«. tintrée, i.parl'imp"». 

'.!■»« M A JORELLE. ex-employée LAURE ,4l,houl.Capucines 

M— PERDR1LLAT, 2, r. du Coq-St-Honoré, en f" le Louvre l 

ITTNER 111 s , 58, rue Neuve-Sl : • vent
e
 . 

RESTER, piano, a 4oc r .et au-UeVl^'l^-t-ôê^S 

» /.eiiluihlKr.HEROLUC». surer^
 v

..*?'"' », b<s|
H 

AuPac 
Pipes d'écume ŝ éTTTT^ 
cha.a.pl. lel i Bourse, ci-ii,

t
"

r N
~ ,

a
»té 

Caoutchouc, Chauss'", Manteaux 
. TINTiLLIER et MAYER, fab«

n
", u, Fossés-Monim

art1
' 

LARCHEB, b'é, 7, Fossés-Montmartre, chaufferettes. 

A la Belle française, 37, ^Ziï, 
Soieries, châles, nouveautés, mérinos, lingerie, toiles, 

calicots, in Hennés, mercerie, bonneterie. 

Chales et Cachemires. 
BILLECOQ, cachemires fiançais, 25, b* Poissonnière 

.COLLIN jeune. A Saint-Thoinas-d'Aquin, 57, r. du Bac. 

NAVARRE, 6, Ch"-d'Anlin. Cachemires Indes (échange 

SEULE M»» TKRNAUX, rue des Fossés-Montmartre, 2. 
Aux Bains Turcs, 188, r. du Temple, 
CHINEAU, maison de blanc, toile calicot, lingerie, con-

fection, tailleur pour chemises, brodé pour meubles. 

Chapellerie. 
BARRÉRE, chap* extra -Un soie et castor, r. Richelieu, 59. 

A la Glaneuse (Ch'
ée

-d'Antin, 28). 
llereerie, rubans, passementerie, ganterie.dentelle, tulle 

et toutes autres frivolités pourdames de choix 

Chaussures d hommes et dames. 
CHAUSSURES I" qualité, en tout genre, 28, rue Laffltie. 

GIltARD aîné, 4, r. Croix-P'-'-Chainps, en f..,:,, i. Louvre 

A la Fileuse normande, *£&rSgi 
Diane de coton, fils, chemises, trousseaux, layettes. Seul 

dépôt de toiles lilées,li'
sé

"àlaniain,blauchiessurlepré. 

Cheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN, 6, rue de la Feuillade, près la Banque. 

AU PRÉ AUX CLERCS, 36, rue du Bac, faub. Sl-Germain. 

Magasin de vêtements d'hommes. 

Ameublement. 
DUFOURetC«,i8, faub. St-Antoine, ébénisteseltapissiers. 

LEY1EUX et C>, TAPISSIERS, 5, rue Charonne, cour Sl-
Joseph, faubourg St-Antoine. 

BlBAILLlliK, M Beaumarchais, 91, fi. de ct.êne sculpté. 

Etoffes pour Meubles. 
AUGRANJS'-LUUIS,r.s'-Louis,76,au Marais, nouveautés, 

AU ROI DE PERSE, Delasneriea°
é
 et j", 66, r. Rambuteau, 

SOULAUD et C«, u, nie des Fossés-Montmarlre. Dépôt de 

velours, damas el fabrique de passementerie. 

HILAlIlli HENOUARD, 102, rue Richelieu. Grand choix. 

Artistes en Cheveux. 
DâNISOT, 41, passage du Saumon. Pur fection. Exactitude 

Bandagistes herniaires. 
J. VENELLE, bVndagea en gommes, 78, fs St-Denis. 

Biberons-Breton, Sage-femme 
ji, S'-Sébasticn. Reçoit dames enceintes. Appar" meublés 

Bonneterie spéciale. 
AR ACI1EQUESNE, G

d
» Fabl

u
« de bas de Paris, gilets de 

flanelle, faubs Montmartre, 31 bis; pasg» Verdeau, 33. 

JUARAIS-CODECHEVRE, spécialité, vestes en CASTOR et 

de CUISINE , chemises et cravates, 2, rue Saint-Honeré 

Eaux minérales naturelles. 
Aneiengraadbureau.J. LAFONT, 20, r.J.-J.-Rousseau 

Chocolats. 
BOREL et KOHLER, dépôt central, 39, rue de Rivoli. 

Usine, 14, route dé Flandre (Villelle). 

BOUDANT f'«, à la Villetle,L'"
1
>on'>

e
,Dona-Maria, 2 f. 112 1 

Gols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON. seule mais"" sp

Ie
,pg« Vivienne 

CLAYETTE-LOISON,S2-34,passageJouffroy. Seule maison 

de haute nouveauté pour cravates et cols, chemises 

Comestibles. Epiceries. 
BLANCHARD, 18, rueGrammont.Spécialiléde confiture! 

M»» CARNET, 19, rue Grange-Batelière, et l rue Rossini 

Spécialité de confitures, fruits confits, vins Ans. 

Corsets plastiques brevetés. 
A LA VILLE DE LIS1EUX, 26, r. Rambuteau, lingi» conf'»» 

BONVALET(M°>«), 9 bis, boulevard St-Denis, au premier 

Coutellerie. 
DELACROIX, PS* Choiseul, 35, rasoirs trempe angl .,4 fr 

Culotier et Chemisier. 
FUCHZ,fl"« gants, guê'r««, 48, r.S"-Anne(cid

I
r. l'Echelle) 

GE1GER.71, r. Richelieu. i.Ci-devant même rue, 42.) 

Dentelles , Confections. 
VARENNES, fabrique française et belge, 2 bis, r. Vivienne 

Dentistes. 
DOCTEUR HENOQUE 361, rue Saint-Honoré. 

Ebénistene. 
L. OSMONT, meubles et tapisserie, 24, faub. St-Antoine 

MAIRE. Bois de rose el palissandre, 5i, Faub.St-Anloine-

Encadreur Doreur. 
10ISSON, sp'« passe-parlouts.s, r. S'-Pierre-Montmarlre 

Fontaines Hygiéniques Brevetées 
JARDONVILLE S), 39, l's-Sl Denis. Admis à I'exp»» 1855 

Foulards des Indes (spécialité) 
Seule maison à Paris, 42, rue de Grenelle-Saint-Germain 

Fourrures, Confection. 
A.-C.DIEULAFAIT,i, pa. Madeleine;5i , r. Luxembourg. 

IIAUDOIN , fiiliï
u
', sp««, 158, r. Montmartre. Gros, détail. 

I. DU FR ESN E, Chaussée d'Anlin, 1, et du Helder, 12. 

Franck Alexander, iss. rué saint-Martin. 

Confection de fourrures, spécialité de garnilures de man 
teaux, 3 l'ois admis à l'exposition. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévre
r,e 

A. CHARLES-QUINT, spéc'é d'horlogerie, 15, b» St-Denis 

A LA BONNE FOI, Fontaine, 35, r. Rivoli, ci-d' q. Peltelier 

AU NÈGRE SARRAZIN, 19, boulevard St-Denis. 

M»» WURTEL, pg" Vivienne, cadre horl, réveil, musiq 

Pendules de nuit brevetées. 
ERRIER, inventeur, 22, boulev. Montmartre. Exp

orlî,ll
<"> 

Montres sans clé brevetées. 
Système ALp. DAMIEN, 10, r. du B juloi. (Expos'

1
"" 1855 

Montres métal Or, 15 fr. garanties un an 

Petites 25 fr. LEUON", r. MarieSluarl, 11. Réveil 8 fr. 

Nouveautés et Soieries. 
A LA TENTATION, place Bauveau, 59-61, faub. St-Honoré. 

AU GRAND S'-LOUIS, r. S'-Louis, 76, au Marais. Prix llxe. 

AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMPLE. 

Objets d'arts. 
Curiosités, Bronzes, Porcelaines, Meubles. 

CLER MONT, rue Saint-Honoré. 296, près Sainl-Roch . 

Opticien fabricant. 
Dépôt de la maison HAUTAIN brevetée, 16, rue Castiglionc. 

Orfèvrerie plaquée (Fabrique.) 
LAMBERT, rue Notre-Dame-de-Nazarelh, 29. Gaohoix 

Couverts et orfèvrerie argentés. 

A. GRIMAI.,150 Rivoli, couv><argenlésbruni.-, 65 f.lalï" 

CHR1STOFLE. l™ maison. Boisseaux, 26, rue Vivienne 

Paillassons. 
AuJonc d'Ê«pa(7Me,84,ruedeCléry Luxc.solldilé. 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue Rambuteau (depuis 25 c.). 

JOUANN Y V1LLEMINOT, f"
1
", 70, Fg du Temple, exp'dou 

Pâtisserie de la Bourse. 
JULIEN frères, inventeurs breveté delà pensée, gâteaud 

voyage, du savarin, dugâlcau des 3 frères. Exportation. 

Institution. 
ANGLO-FRANÇAISE, 41, rue d'Angoulême-Saint-Honoré. 

Joaillerie, Bijouterie. 
DERIBAUCOURT, rue dellivoli, 150-152. Grand choix. 

SAVARY et MOSHACH 5). imit<"'diam".r. Vaucanson, î, 

Librairie. 
L.CURMERJivresde mariage, r. Richelieu, 47, au i". 

Literies, Tapis et Sommiers. 
A MORPHÉE, 74, r. de Rivoli, place de l'Holel-de-Ville. 

CHARLES LÉONARD, 11, rue du Harlay, au Marais. 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) de Chrétien, ma de soie 

contre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombaras. 

ALF
a
 HAVAS, poudre dentifrice, 7, rue Drouol. 

Pommade SIMON, b
Ié

, contre la chflle des cheveux, in 

faillible pour les faire pousser, rue Montmartre, 20. 

GUÉIUSON hémoroïdes, fissures, chlorose, flueurs blan 

ches, gastralgies, elc., 22, rue Saint-Sauveur. 

CHUTE des CHEVEUX. Eau Nicaisp.b»
4
". 2, r. Ménilmontan 

Drog;ueries. 

GERMAIN THOMAS, 8, Aiguillerie, cifl«
Tant

 47, Lombards 

Robes et Manteaux~d^ ^ 
M "OERAMPACHER ,39,hddesCanucin^ V.

 C
°Ur 

M-» PAULINE, modes, 20, rue delà rt. ""''"nir" 

A ST-LOU1S 
Rubans, NoiJivèam^7 
UlS,Ch*.-d'Antin, 33. P

SSSPni(
^: 

SOIERIES (spécialitt?)Vî^ 
Soieries, dentelles. cm, feili, n r,.

 Ul1n
' ' â If: 

martre, 32, au premier, vis-à-vis ton
 a

B"MiT 
. Pissay 

TailleursT 
BERNARD, a

c
»« m'»», r. N.-des-pt«-c

hp
, 

Ed. CHARLES, habillements pour homm„ '
 ;,I0

»H> 

PETERSEN,de Hambourg, lailor, 6 r rt „V S
'
r
»K??-

SOMBRET, spécialité d'unirormes aé éniu
 S

"
Sl

-Boi.' 
nationale, 3, rue des Frondeurs. 

Jeune, Lascnux et C 

Tailleurs les princes, elc., boula ledt.11 

lais ilel'ln tuslrie. G"ass' de veietnèn'i;"''
!t

. 1: : 
' „ . " ** 1. 

Vernis, cirage. 
Plus de vernis au pinceau. Encausinq.," n ,. 

pour chaussures el meubles, H*. uépôl gai "
s,! 

Verreries en tous^èm^ 
A. VERGUET, loi, r. Rivoli, verrolerie fr

es 

lerie, verres de montre, sp« prj
0

 p |i
lr

«,i ^J *.«i;t>J 

Vins fins et liqLteùrT^ 
GIRAUD,24, r. du Luxcmbg, vins, liqueurs G<i< a 

— — — -^-lïarl ' 

Pharmacie hygiénique, j^^ProdLts 

pour la toiletle. Réuuelion de 25 p. 100 sur le tarif. 

Photographies, Stéréoscopes. 
SAUGR1N, nouveau système breveté, 11, b

d
 Montmartre. 

SABLIERS^COMPTEUnSdc Tiflereau, à Grenelle, exp°». 

L'Amateur photographe, 
Boîte contenant tout ce qu'il faut pour imprimer par le 

secours de la lumière. Prix 15 fr. La brochure seule, 

50 c. Papeterie MARION, cité Bergère, 14, Paris. 

Vins très vieux eu bouteilles: talssTTT""— 
CnARNAY(M»f««eniSI3).Vinstr««.i.,.Te.r , 

8oc.tel.,6oc.lab",ioo Mat», 170 f p« , 

Liqueur arabe, Oued^ïïlh 
ENTREPOT GÉNÉRAL, r. Rivoli, 72,p|« defnôlei^

 v 

Vitrerie7~~~~ 
J. FINCKKN, 6, r. de l'Echiquier. Tringles nréisr™ 

de la fUEE, appv^.. par la so<-»' centrale dS^SS? 
les, par la com ""

r
'de8 bàlim<" civils et insér 

série de prix MOREL par or<]« MINISTKRI h 'i V I' '* 
lées dans le vitrage du PALAIS DE L'INOOSTRIK 

SOGÏÉTÉ DES LITS ET SOMMIERS ÉLASTIQUES 

SANS TOILE, SANS CRIN, SANS ETOUPES, SANS CORDES NI SANGLES, 

SEULS ADMIS PAR LES HOPITAUX DE PARIS r^^B^m^ AmiERS ! ^bourg ^aint-Antoine, uo 
E

T
 DE

 „ AT ' ^^pg^^p^p^Jl/l DÉPOTS : Boulevard du Temple, 9. 
(3- ANNEE.) PLUSIEURS DEPARTEMENTS. (3« ANNEE. ^..S^ w ^A,^ ) j jp„

S8age

 nelorme, 30. 

Isa Société, au capital d'un million, divisé en 10,000 actions de ÎOO ffr., au porteur, payables par cinquièmes, exploite une découverte bre-

vetée (S, C ». C) et sans rivale. Elle entre en fonctionnement avec plus de 500,000 fr. de commandes pitur la France et pour l'exportation. 

Il est facile d'apprécier que les fonds de la Société, continuellement convertis en marchandises vendues à l'avance et payées comptant, produl 

ront d'Immenses bénéflees. Au point de vue du prix, de la durée et de la salubrité, les sommiers Saint-Alban n'ont aucune concurrence. 

M. OIZAN, officier comptable des 

subsistances militaires. 

M. CH. LONDE, membre de l'Aca-|MM. AVOINE, fabricant; 

demie imp. de médecine, président;! LEFÈVAE, tapissier; 

GÉRANT S M. A. BONNET, à qui toute demande doit être adressée FRANCO , boulevard Bonne-Nouvelle, 1 8. 

|MM. BROCHON, fabricant ; |M. BENOIST #, d
f

 en méd. membre de 

BâCHELAT, doct' en médec.;| plus, sociétés savantes franç. etétrang. 

l.a publication légale «les Acte* de Société est obligatoire dans la GA5EETTÏE DES TlUBIJ.VtUX, 1.E DROIT et le JOURHAX. «É\'KBAI, D'AFFICHES. 

Avis. 
r
 D'actes du ministère de Balmont, 

huissier, des trois et six septembre 

mil huit cent cinquante-cinq, en-

registrés les cinq et sept du même 

mois, , . . , , 
Il appert qu'a la requête de H. 

BOUCHET et autres actionnaires de 

la Compagnie halfasienne, donl 

AIITHAUD est gérant, protestation 

a été faite contre la régularité de la 

convocation et de la réunion des 

actionnaires du quinze de ce mois, 

a Courbevoie, assemblée irréguliere 

dans laquelle tous pouvoirs ont été 

donnés au gérant, soit pour traiter 

avec Hélémy, ingénieur, soit pour 

changer les statuts; loutes ques-

tions soumises à un Tribunal arbi-

tral, qui a sursis à statuer sur les 

actes d'Arlhaud et sa révocation 

comme gérant. 

Le présent avis étant publié pour 

valoir ce que de droit. 

Vingt-quatre septembre. 

H. BOUCHET. (14463) 

SOCIÉTÉS. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JU8TKÏ 

Ga l'hôtel des Comsnissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Le 26 septembre. 

Consistant eu bureau, cartonnier, 

chaises, commode, etc. 12158) 

Consistant en fauteuils, chaises, 

toilette, rideaux, divan, etc. (2159) 

Consistant en guéridon, labiés, 

meubles de Boule, elc. (2160) 

Consistant en bureau à caisse en 

bois de chêne, elc. (2161) 

Consistant en commodes, tables, 

secrétaire, chaises, etc. (1162) 

Consistant en balti rie de cuisine, 

tables, poêles, chaires, etc. (2163) 

Consistant en tables, rideaux, ar-

moire à glace, chaises, etc. (2164) 

A Paris, rue de Provence, 76. 

Le 26 septembre. 

Consistant en commode acajou, 

pendule, bronze, elc. (2is5) 

Rue du Chemin-de-Versailles, 29. 

Le 2» septembre. 

Consistant en bureaux, bibliothè-

que, volumes, chaises, etc. (2166; 

D'un acte reçu par M» Grébaut, 

notaire à Courbevoie, le onze sep-

tembre mil huit cent cinquante-

cinq, enregistré, 

11 appert : 

Que M. Auguste CELLIER, impri-

meur sur étoffes, demeurant à Pu-

teaux, rue Saint-Denis, 27, et M. Eu-

gè u« CELLIER, aussi imprimeur sur 

étoffes, demeurant audit Puleaux, 
mêmes rue et numéro. 

Ont formé entre eux, pour un 

temps illimité, à compter du onze 

septembre mil huit eent cinquan-

te-cinq, une société en nom collec-

tif, CELLIER frères, pour l'impres-

sion sur étoffes, au siège social à 

Puteaux, rue Saint-Denis, 27; 

Le fonds social, fixé à trois mille 

francs, a été fourni: mille cinq 

cents francs par M. Auguste Cellier, 

et les mille cinq cents francs de 

surplus par M. Eugène Cellier; 

Que M. Auguste Cellier a apporté, 

en outre, dans ladite société, son 

droit au bail nolarié, consenti à 

son profit par M. GoSdert; 

Que la signature sociale sera Au-

gure CELLIER el Eugène CELLIER; 

Que chaque associé aura la si-

gnature soeirle, dont il ne pourra 

faire usage que pour les affaires de 
ladite société; 

Et que tout pouvoir a été donné 

aM.Wrrier, clerc de nolaire, de-

meurant à Courbevoie, pour pu 

blier et déposer ledit acte de so 

ciété. (2H1) 

D'un acte sous signatures pri-

vées, en date à Paris du quinze sep-

tembre mil huit cent cinquante-

cinq, enregistré, il appert: 

Que la société de faa qui a existé 

jusqu'à ce jour enlre MM. André 

BRETON et Louis BRETON, opti-

ciens, est continuée à partir du 

quinzeseplembi e mil huit cent cin-

quante-cinq jusqu'au quinze sep-

tembre mil huit cent soixante-un, 

el, enlre aulres stipulations, que la 

raison sociale est BRETON frères; 

que la signature sociale est dévo-

lue à MM. André et Louis Breton, et 

que le siège de la société est à Pa-
ns, rue Dauphine, 23. 

Pour extrait. (2188) 

D'un acte sous signatures privées, 

fait en autant d'originaux que de 

parues intéressées, en date àFranc-

tort-sur-le-Mein du dix septembre 

mil huit cent cinquante-cinq, et
 x 

Paris du douze septembre mil huit 

cent cinquante-cinq, enregistré et 
fait entre : 

i" M. le baron Anselme-Mayer 

DE ROTHSCHILD , banquier, de-

meurant à Francfort-sur-le-Mein 
(Allemagne) ; 

2° M. le baron Jaeques-Mayer DE 

ROTHSCHILD, banquier, demeurant 

à Paris, rue Laflltte, 31 ; 

3" M. le baron Mayer-Alphonse-

James DE ROTHSCHILD, banquier; 

4» Et M. le baron Guslave-Sa-

muel-James DE ROTHSCHILD, aussi 

banquier, demeurant l'un et l'au-

tre également à Paris, rue Laûllte, 
21, 

Duquel acte un des originaux en-

registré a été déposé à M' Dupont, 

notaire àJ>aris, soussigné, suivant 

acte reçu par lui etun ses collègues, 

le dix-sept septembre mil huit cent 

cinquanle-cinq, enregistré, 

Il appert que : 

La société de commerce, en nom 

collectif, existant pour l'exploita-

tion de la maison de banque éta-

blie à Paris, sous la raison sociale 

DE ROTHSCHILD frères, a été pro-

rogée jusqu'au trente septembre 

mil huilcent soixante, sauf le droit 

appartenant aux associés, coufor-

.nément à leurs conventions par-

ticulières, de se retirer avant ce 
terme ; 

Que celte prolongation a été con-

sentie sans aucune dérogation aux 

clauses et conditions des actes de 

constitution el de prorogation pré-

cédents, sous la même raison so-

ciale DE ROTHSCHILD frères, avec 

le mêm? domicile, rue Lafl t e, 21 ; 

Le décès de l'un des susnommés 

n'enlraînera pas ia dissolution de 

la société, laquelle continuera sans 

interruption sous la même raison 
sociale. 

Par une disposition spéciale, les 

associés ont déclaré entendre que 

tous les pouvoirs et mandats par 

eux conférés Jusqu'à ce jour, pour 

les affaires delà société, continuais 

sent à avoir leur effet pendant la 

durée de la continuation et de la 

prorogation do la société, et ont 

confirmé et prorogé a cet effet tou-

iea les procurations données pré-
cédemment par eux; 

Aussitôt que M.Salomon-James 

de Rothschild, troisième fils de M. 

le baron Jacques-Mayer de Roths-

child, aura atteint sa majorité, 

.:'esl-à-dire le trente mars mil huit 

cent cinquante-six, il aura, sans 

nouvel acte, la signature sociale 

DE ROTHSCHILD fi ères, sans qu'il 

ait besoin de la faire précéder d'au-

cune autre mention ; il aura droit 

d'engager la société et de stipuler 

pour elle, traiter et contracter, 

comme les associés ont droit de le 

faire eux-mêmes, sous la raison so-

ciale DE ROTHSCHILD frères, tous 

pouvoirs lui étant donnés à cet ef-
fet. 

Tout pouvoir a été donné au por-

teur d'un extrait des présente?, 

E our les taire publier partout où 

esoin serait. | 
Pour extrait : 

Signé ; DUPONT. (2107) 

TRIBUNAL DE C01ÏMERC1 

AVIS. 

Le» créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

FalUltes. 

CONVOCATIONS DE CBBANCISBS. 

Sont invité» d se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris , salle det as 

semolee» des faillites, MU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BERTRANT (Jean-Phi 

lippe), nég. en vin> à Bercy, rue 

Laroche, 5 bis, le 23 septembre à 12 

heures (N° 12673 du gr.). 

Pour attisitr d l'assemblée dans la-

quelle it. le juge-commissaire doit les 

onsuller, tant sur la composition de 

l'étal des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics-

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets 

ou d'endossements de ces faillites 

n'étant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 

atln d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

De la dame veuve GOUJON aîné 

(Marie-Biaise, veuve du sieur Gou-

jon), papelière, rue St-Denis, 338, 

le 29 septembre à 1 heure (N* 11401 
du gr.); 

Du sieur PONT, ex-direc!eur du 

cercle Franco-Américain, dont le 

siège était à Paris, boulevard Mont-

martre, le, y demeurant , ci-de-

vant , et aciuellemer-.t faubourg 

Montmartre, 33, le 29 septembre à 

9 heures (N« 1232s du gr.). 

four entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entenire déclarer 

en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consulté, 

tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem-

placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM.les créanciers composant l'u-

nion de la faillite du sieur PELLÉ 

(François-Isidore), md de bois à 

Passy, avenue de St-Cioud, 4 bis, 

sont invilcs à se rendre le u9 sept., 

à 9 heures précises, au Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 

faillites, pour, conformément à l'ar-

ticle 537 du Code de commerce, en-

tendre le coniple définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, 

le clore et l'arrêter; leur donner 

décharge de leurs fonctions et don 

ner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N» 5775 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

ItlTTERMANN, fab. de pianos, rue 

Sl-Antoine, 155, et rue de Charen-

lon, 99, en retard de faire vérifier 

et d'affirmer leurs créances, sonl 

invités à se rendre le 29 septem-

bre courant à 1 heure très-pré-

cise, au palais du Tribunal de com-

merce de la Seine, salle ordinaire 

des assemblées, pour, sous la près; 

denee de M. le juge-commissaire, 

procéder à la vérification et à l'af-

firmation de leurs dites créances 
;N° 12012 du gr.). 

lequel homologue le concordat pas-

sé le 6 août 1855 , entre le sieur 

FOURNIER (Pierre-Louis), fab. de 

carmin, rue Salle-au-Comte, 15, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Fournier, par ses 

créanciers, de 50 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 50 p. loo non remis, payables 

en cinq ans, par cinquième d'an-

née en année, à compter du jour 

du concordat (N° 12284 du gr.). 

Concordat dame BEGAUD. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 29 août 1855, 

lequel homologue le concordat pas-

sé le 17 août 1855, entre la dame 

BEGAUD (Louise-Joséphine Soyer, 

épouse séparée de biens de Eugè-

ne), mde de chinoiseries, passage 

des Panoramas, 54, ei ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 

Remise à la dame Begaud , par 

ses créanciers, de 70 p. 100 sur le 

montant de leurs créances. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 

en trois ans, par sixième de six en 

six mois, pour le premier paie-

ment avoir lieu le 1" avril pro-
chain (N° 12347 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat FOURNIER. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 2 Î août U55, 

Jugement du Tribunal de com-

merce de U Seine, du il septembre 

1855, lequel dit que c'est à lort que 

la faillie, s'est qualitiée DÉPREZ , 

veuve BAUDE, et que, par suite, elle 

a été ainsi dénommée dans le ju-
gement déclaratif; 

Que les seuls nom et prénoms de 

la faillie sont Dlle BAUDE (Marie-

Désirée), ayant fait le commerce 

sous le nom de veuve Baude; 

Que le présent jugement vaudra 

en ce sens rcctilicalion de celui du 

29 mai dernier, et qu'à l'avenir les 

opérations de la faillite se ont sui-

vies sous la dénomination sui-
vante': 

Faillite de la Dlle BAUDE (Marie-

Désiri'e), ayant fait le commerce 

sous le nom de veuve Baude, te-

nant l'hôtel du Colysée, et demeu-

rant à Paris, rue de Bjaune, 3 (N» 

12396 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés ctafflr-

més du sieur ALEXANDRE (Edmei, 

liquoriste à Montmartre, rue des 

Poissonniers, 22, peuvent se pré-

senter chez M. Duval-Vaucluse 

syndic , rue de Lancry, 4s , pour 

toucher un dividende de 25 fr. pour 

100, première répartition (N° 107 ai 
dugr.), 

MM, les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur GARC1N (Marie-Heu-

ri-Auguste), md linger dessina-

teur, passage du Saumon, 42. peu-

vent se présenter chez M. Cram-

pel, syndic, rue St-Marc, 6, pour 

toucher un dividende de 12 fr. 18 

cent, pour 100, unique répartition 
(N° 12188 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur LAUSSEUUE, en son 

vivant négoc. à La Villette, décédé 

à P.iris, rue du Helder, 3, peuvent 

se présenter chez M. Boulet, syn-

dic, rue Miromesnil, 13, pour lou-

cher un dividende de 31 c. pour 100 

francs, sixième et dernière répar-
tition ;N» 85io du gr.i. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

»OUR INSUFFISANCE D'ACTIÏ. 

2V. B. Vn mois après la date de cet 

jugements, chaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre U 
failli. 

Du 21 septembre. 

Du sieur DOBELIN aîné Eugène-

Henri), md épicier et débitant de 

vins et liqueurs au Petit-Mont-

rouge, rue de la Tombe-Issoire, 74 
(N« 12452 du gr.). 

AWEML1IS SU 25 SEPTEMBRE llli 
Dix HEURES : Laurence, md de vins, 

synd. — Vincent, épicier, id.— 

V" François, dit Val in, maison 

meublée, vér. — Picart, escomp-

ter, clôt. — Laclieny , épicier, 

conc. — Jondrier, boulanger, id. 

— Niederhofhelm, banquier, re-

mise à huitaine. — Malarlio, Pé-
rotet C«, teinturerie, id. 

ONZE HEURES : Milon. limonadier, 

vér. — Beauchier, fab. d'eau de 

Sellz, dot. - Dlle Rangheard, 

mde de vins, id. — Berha, pati-

neur de papier, conc. — Weil, 

fab.de casquettes, id. — Guille-

minaull, md de vins, id. - Pré-

vôt aîné, fondeur en cuivre, re-
mise à huitaine. 

MIDI
 :

 Millon, épicier, clôt. — V« 

Baude, hôlel meublé, id. — Al-

hinc, fab. de bronzes, conc. — 

Filleul, nég. en vins, remise à 

h u i I ai 11 e.— Braconn ier, restaura-

teur, redd. décomptes. 

Séparation!. 

Demande en séparation de W»; 

entre Jeanne- Marie -l^"
r

n

e
,j 

MlELelMelctiior-AdolplielW^j 

à Paris, rue de Verneuil, 

Boucher, avoué. H
ac

orp« 
Jugement de séparation o«« . 

et de biens entre Ro«l«-.
L

°
u 

Jennv G1BERT et J«n;Sa 
LIGUE, à Montmartre, . 

des Martyrs, 2. - Albert 

avoué. ^—^ss* 

DécèM et lnfcuni'>«
1
"" 

Du 21 septembre. — .''«J \'t 
ham, 45 ans, rue St-NiçoI^Jia, 
M. Neuberl, 59 ans, rue . . 

42. - Mlle Bousquet. •»•»*,, il 

Chabannaia, 4. - M. G »ui_ ̂  

ans, rue Saint-Joseph, 'j
mmif

ts, 

Pommier, 53 ans, quai J«" ,„.v.. 

224. - M. Boué, 48 ans,?
3
'. -, 

veu, 4. — M. Delavot, 27^;
|r

. 

levard de Strasbourg, U ^e. 

h»au, 39 ans, rue N
H
"*3SE U 

Nizarelh, 35. - Mlle Lf '^'jjlH 
ans, rue Phélippeaui.

 rt
, 

Boulard, I3ans, rue Bonn 

9. - M. Nielle, 39 an», rue
 j0li 

bourg, 43. - M. Terrisse, » ^ 

rue du Fg-St-Antoiiie. 'O»;
 8 0

,. 

Balin,J3 aus.ruedu Fg-si „,, 

ne, 197. - Mme Dubois, «
 iaJ11

. 

quai de Béthune, 28. ~ M. ^ , 

40 ans, rue de la Pe leler 1e.
 r

„, 
U. Giga.ull de la Sal e . » »>,ii. 

Si-Dominique, »« - — , i. Midi. «* 
9 ans, rue du Ch*rche-M .

 lu
. 

Mme Pillas, M « £| », .„•, 

gustins, i9. -M.
 Ga ,

„
l
 Uurier. »» 

rue Bonaparte, 86. - M. D"' 

ans, rue Descartes, 47.
 Ga

her>. 

57 ans, rue «ergère 19- ,,
e

|,t ■ 

gard.is r,ns, rue f*f"
u

 si* 

Champs, 81. - M. '^'Vl 'iB»
0

"' 
rue St-Quenl n.lï.-M^,, ,îi> 

J6 ans, rue du F «7
sl

s
™°

n
s, rue SJ 

Mme veuve L'bel, »4 an • „, 

Slaur.l»* - Mme Fogier. 
rue I upelit-Thouars, s».

 5( aerr
, 

levool.-|7 ans, «••*!IJ Fillt>-
J
^ 

35. — M. Magne, f £
0
\iaO , , 

Calvaire, i#. -. Mme j>
 u

,u 

ans, rue Si-Louis, 13.
 c jve

r»i *< 

vrier. si ans, rue de 1 < ,«.-
î,

r e
- M. Renaud, rue de Bug,

 fi
 , 

M. Maugesl. 44 «n»;„
r
«aii».

 r
£ 

n.lle, iss. -M. T'™"'
15

 "o. 
.te l'Ecole-de-Méd çinç, 

BaCr, 3S ans, rue duJaru^___^-

Le gérant, ^pooi». Enregistré à Paris, la Septembre 1855. F
0 

Reçu deux francs quarante centime»,, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MÀTIIURINS, 18» 

Certifié l'insertion sous le 
Pour légalisation de la signature A. GUYOT 

Le maire du 1" arrondissement, 


